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ffllMISS DE FER. — TRAITÉS PARTICULIERS. — DROIT AUX 

TARIFS RÉDUITS. CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. 

I te traités particuliers par lesquels les chemins de fer 
ont promis aux expéditeurs qui se sont engagés à leur 
confier tons leurs transports, de les faire profiler soit des 
abaissements de tarifs, soit des conditions meilleures qu'ils 
feraient à d'autres expéditeurs, doivent profiter de ces rè-
ketions de tarifs ou de ces conditions meilleures, sans 
$ «'t! puisse être apporté aucune modification aux traités 
furticuliers. 

II Une circulaire ministérielle, par laquelle le ministre 
avertit une compagnie de chemin de fer que, par suite d'une 
msure générale, il ne sera plus admis par l'administra-
tion, à partir d'une époque déterminée, de traités parti-
culiers portant rédaction sur les tarifs approuvés, ne sau-
rait avoir pour effet d'annuler, dans aucune de ses dispo-

É ridons, un traité volontairement souscrit entre les parties 
§ contractantes, qui, comme toutes les conventions légale, 

ment formées, tient lieu de loi à ceux qui les ont passées^ 

La première de ces questions avait été ainsi jugée par 

/j| jugement ci-joint, rendu à la suite de trois arrêts de la 

pur de Paris, qui l'avaient décidée dans ce sens dans les 
«rires Caillaux, Gatellier et Marc-: 

« Le Tribunal, 

«Attendu que, par conventions verbales du 6 mars 1850, 
«blanc s'est engagé à confier à la compagnie des chemins de 
«tde l'Est, tous ses transports de grains et farines, et qu'il 
résulte des débats qu'il a été convenu, à l'occasion des condi-
PS arrêtées entre les contractants, que si la compagnie fai-
•Waux expéditeurs des conditions meilleures, Abel Leblanc 
"ait appelé à jouir des mêmes avantages; 

" Attendu qu'Abel Leblanc, invoquant ces conventions, ré-
'«ede la compagnie : 

" Premièrement, la restitution d'un permis de circulation 
^'e paienicut de 15Q fr. par mois, depuis le jour où il lui a 
•retiré, et jusqu'à ce qu'il lui soit restitué; 

'Deuxièmement, une détaxe de 10 p. 100 sur l'importaDce 
"marchandises expédiées pour son compte; 

' Troisièmement, l'application, tant pour le passé que pour 
•venir, à ses transports, des prix de 8 cent., 7 cent, et 6 c, 

TOortionnellement aux distances parcourues depuis le jour 
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ur Abel Leblanc ne justifie de ce chef 

d'aucun préjudice, et qu'en conséquence il n'y a pas lieu de 
lui allouer les dommages-intérêts qu'il réclame ; 

« Par ces motifs , 

« Déclare les offres de la compagnie insuffisantes; déboute, 
en conséquence, ladite compagnie de son opposition au juge-
ment dudit jour, 28 avril dernier; ordonne que ledit jugement 
sera exécuté selon sa forme et teneur, en ce qui touche la dis-
position relative à la restitution ordonnée par la compagnie 
à Abel Leblanc, de son permis de circulation, et la condam-
nation à payer audit Abel Leblanc la somme de 150 francs 
par mois, depuis le jour où ledit permis É été retiré jusqu'à 
celui où il sera restitué, et à celle de' la restitution, à Abel 
Leblanc, des sommes perçues en trop, tant à raison des nou-
veaux tarifs que de la détaxe de 10 pour 100, ensemble les 
intérêts de ces sommes depuis le jour où Abel Leblanc les a 
payées, 

« Et statuant par dispositions nouvelles, 

, " fit que ladite condamnation sera exécutée sous la déduc-
tion des frais de chargement et de déchargement appréciés 
suivant la mesure des dépenses réelles de la compagnie. 

« Renvoie les parties devant le sieur Riollet, que le Tribu-
nal nomme d'office arbitre rapporteur pour faire le compte 
relatif à l'application des tarifs, et à procéder à toute instruc-
tion nécessaire pour établir les droits de la compagnie relati-
vement aux chargements et déchargements, et dit que, faute 
par ledit arbitre de régler et concilier leâ'parties, il fera, sur 
papier timbré, son rapport qu'il enverra clos et cacheté au 
Tribunal pour être ensuite fait droit et statué ce que de rai-
son ; 

« Annule le jugement susdaté en ce qui concerne le surplu? 
de ses dispositions ; 

« Condamne la compagnie aux dépens, u 

Appel a été interjeté de ce jugement par la com-
pagnie. 

M" Rivière, son avocat, en demandait d'abord l'inlîrmation, 
mais il demandait, en outre, et subsidiairement que la Cour 
décidât que le traité de Leblanc avait cessé d'exister au 1er 

janvier dernier, aux termes d'une circulaire ministérielle du 
26 septembre 1857, postérieure au jugement dont était ap-
pel. 

Sur la question principale, M« Rivière invoquait l'article 70 
du cahier des charges de la compagnie, d'après lequel les 
traités particuliers sont subordonnés, pour leur exissence, à 
l'approbation de l'autorité supérieure. Or, à la date du 19 
septembre mil huit cent cinquante-trois, une décision minis-
térielle avait interdit à la compagnie d'appliquer plus long-
temps les traités particuliers. 

En admettant que cette décision ministérielle n'ait pas mis 
fin à ces traités particuliers il fallait au moins, si le sieur 
Leblanc voulait s'appliquer les nouveaux tarifs, qu'il les prît 
dans leur entier; or, les tarifs dè réduction à 8, 7 et même 6 
centimes supprimaient les promesses de remise pour le cas 
de fort tonnage, et celui de réduction temporaire à 5 centimes 
ajoutait 1 fr. 50 c. pour frais déchargement et de décharge-
ment;, si donc le sieur Leblanc voulait profiter de ces divers 
tarifs de réduction, il devait renoncer à la remise de 10 pour 
100 et au chargement et déchargement qu'il s'était réservés. 

Quant au permis de 'circulation, le traité avec Leblanc n'en 
disait absolument rien; en fait, il n'avait été accordé que 
passagèrement à quelques-uns des expéditeurs les plus consi-
dérables; le droit de l'obtenir avait été reconnu aux sieurs 
Caillaux, Gatellier et Marc, non par la compagnie, mais par 
justice; ce n'était pas une concession de la compagnie, et 
on ne pouvait attribuer aux arrêts les effets et les consé-
quences d'une concession volontaire ; c'était le cas de dire 
que les arrêts sont bons pour ceux qui les obtiennent, mais 
qu'on ne peut en appliquer les dispositions qu'à ceux qui y 
ont été parties. 

Enfin et subsidiairement, Me Rivière soutenait que le traité 
ne devait, dans tous les cas, recevoir son exécution que jus-
qu'au l"r janvier 1858, époque à laquelle les traités particu-
liers portant réduction sur les tarifs approuvés ne seraient 
plus admis par l'administration, aux termes d'une circulaire 
ministérielle du 26 septembre 1857. 

M' Dutard soutenait le bien jugé de la sentence des pre-
miers juges et que les conclusions subsidiaires de la compa-
gnie étaient non-recevables et mal fondées. 

Mon adversaire, disait-il, ne pouvant nier ni les abaisse-
ments successifs de ses tarifs, ni les avantages faits aux 
sieurs Caillaux, Gatellier et Marc, dont les preuves ressor-
taient si vives et si éclatantes des arrêts de la Cour, abaisse-
ments et avantages dont Leblanc devait jouir aux termes de 
son traité, s'en est pris au traité lui-même qu'il prétend avoir 
cessé d'exister par la force et la toute puissance de la décision 
ministérielle du 19 septembre 1853. 

Je nie d'abord, en droit, qu'une décision ministérielle puisse 
rompre et faire cesser les traités particuliers faits par la com-
pagnie : ces traités sont sous la protection du droit commun; 
a l'autorité judiciaire seule appartient le droit de les appré-
cier et de les briser; de la part de l'autorité administrative, 
ce serait un excès de pouvoir dont le Conseil-d'Etat, la Cour 
de cassation, ne manqueraient pas de faire justice. 

Mais je dis, en fait que l'administration n'a jamis eu cette 
prétention-là; car, loin de prétendre annuler, par sa décision 
du 19 septembre 1853 les traités particuliers, voici ce que le 
ministre écrivait à la compagnie : 

« Vous me demandez aussi qu'à partir du moment où le 
nouveau tarif sera appliqué, l'exécution des traités passés pour 
le transport des céréales et farines soit légalement suspendue. 
Il m'est impossible, messieurs, de suspendre l'exécution de 
traités que l'administration n'a pas eu à approuver, mais dont 
elle s'est bornée à vous accuser réception, en les laissant exé-
cuteur. » 

Ainsi le traité passé avec Leblanc reste debout avec tous ses 
effets et ses conséquences si bien appréciés par les arrêts Cail-
laux, Gatellier et Marc. 

Quant aux conclusions subsidiaires, elles sont non-receva-
bles comme constituant une demande nouvelle,et mal fondées, 
car elles sent contraires au droit commun, au droit spécial, à 
la pratique administrative. 

Au droit commun : lès conventions font la loi des parties, et 
il n'appartient pas à l'administration de modifier des conven-
tions. Au droit spécial : l'unique droit de l'administration est 
de déclarer obligatoire pour tous la réduction de taxe et non 

de modifier les traités particuliers. La compagnie doit 
descendre au tarif de faveur, et celui-ci ne peut ja-
mais être l'objet d'une atteinte administrative. A la pra-
tiqué1 administrative : je vous ai déjà mis sous les yeux les 

termes de la lettre du ministre après sa décision du t9 sep-
tembre 1853 ; mais la circulaire même du 26 septembre 
1857, sur laquelle mon adversaire fonde ses conclusions sub-
sidiaires, prouve que l'administration est restée fidèle au res-
pect dû à la loi, car elle ne menace pas le traité particulier 
en soumettant le bénéficiaire au tarif général, mais elle l'ait 
profiter tous les expéditeurs de la réduction. Elle est ainsi 

conçue : 

« Je crois devoir vous prévenir que, par^suite d'une mesure 
générale il ne sera plus admis par l'administration, à dater 
du 1« janvier 1858, de traités particuliers portant réduction 

sur les tarifs approuvés. 
« Je vous invite, en conséquence, à veiller à ce que les 

traités de cette nature, dont les bénéfices pourraiènt vous êtfe 
réclamés, ne stipulent, en aucun cas, une durée excédant l'é-
poque ci-dessus fixée. 

« Quant aux traités aujourd'hui en vigueur sur votre ré-
seau, j'ai décidé que, quel que soit le terme de leur échéance, 
ils cesseraient également d'avoir leur exécution à partir du 
1er janvier. Faate de quoi, je déclarerai la réduction de prix 
consentie par oes traités applicable à tous les expéditeurs, sans 
conditions, g? 

« Usant en cela du droit que me confère votre cahier des 
charges, et dont je me suis réservé l'exercice en vous accusant 
récepiion des traités que je viens de rappeler. 

« II est bieu entendu' que sont exceptés de ces dispositions 
lié traités conclus par la compagnie avec le ministre de la 
gnerre, le 31 décembre 1855, et le ministre des finances, le 17 
décembre 1856. 

« Veuillez m'acc»«er. réception de la présente dépêche, et 
me faire connaître la suite que vous y aurez donnée. » 

La compagnie est donc seule intéressée à l'exécution delà 
circulaire, qui ne peut jamais atteindre ni M. Leblanc ni tout 
autre traitant. .

 :
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La Cour, en confirmant la sentence des_ premiers juges, re-
jettera donc les couclusionssubsidiairéa démon adversaire,soit 
comme non recevables, soit comme maffondées. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, ; • 
« En ce qui touche les conclusions principales de la com-

pagnie des chemins de fer de l'Est: 
« .'V*",vant les motifs des premiers juges; 
« En eu qui touche les conclusions subsidiaires de ladite 

compagnie, à fin de cessation du traité à partir du 1er janvier 
1858 : 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir 
opposée, auxdites conclusions subsidiaires, considérant que les 
conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites ; qu'elles ne peuvent êire révoquées que pour 
les causes que la loi autorise; que la circulaire ministérielle 
du 26 septembre 1857, dont se prévaut la compagnie, ne sau-
rait avoir un tel effet, ni annuler, dans aucune de ses disposi-
tions, un traité volontairement souscrit entre les parties ; sans 
s'arrêter ni avoir égard auxdites conclusions subsidiaires, 
dont la compagnie^est déboutée, 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M, Gilardin, premier président. 

SERVITUDE. MITOYENNETÉ. PROPRIÉTÉ. 

Le droit concédé par un propriétaire au propriétaire voisin 
d'appuyer contre tes murs appartenant au premier, dans 
toute leur longueur et à telle hauteur que le second juge-
rait à propos, d'y adosser même tous bâtiments, sans être 
obligé de payer aucun'droit de mi-mur, ni de contribuer 
à l'entretien ni aux réparations dudit mur ; cette conces-
sion ainsi faite, sous réserve de la propriété du mur et 
sans octroi de la mitoyenneté, ne constitue au profit de 

> l%ëritage du second propriétaire qu'un droit de servitude, 
qui doit être restreint aux termes précis qui-te définis-
sent. '

 :
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En conséquence, le propriétaire au profit de qui ce droit est 
concédé, ne peut se servir des murs par le moyen d'un 
exhaussement ou de toute autre manière, pour élever un 
bâtiment dans des proportions à en dépasser la sommité. 

Les Dames religieuses de Saint-Regis sont propriétaires 

à Fourvières d'un immeuble qui joint ceux de M. Del-

punch et de Mme Besse. Les dames religieuses tiennent 

leurs droits du chapitre collégial de Fourvières. Le sieur 

Tongues est l'auteur des autres parties en cause ; à une 

certaine époque, dont la date est inutile à rappeler, les 

murs appartenant au chapitre menaçant ruine, ce dernier, 

pour épargner des dépenses plus coûteuses, songea à éta-

blir une butte destinée à les maintenir. Cette butte, qui 

devait prendre son assiette dans la propriété du sieur 

Tongues, donna lieu à une convention par laguelle ce der-

nier cédait quelques mètres de son terrain et recevait en 

échange, du chapitre, la concession du droit d'appuyer, 

à toute hauteur, contre les murs de clôture anciens et 

nouveaux, ainsi que le droit d'adosser contre ces murs 

toutes constructions, sans payer les mi-murs. Dans le 

courant de 1857, le sieur Delpunch et la dame Besse ont 

fait élever une maison adossée contre le mur de terrasse 

des dames de Saint-Régis, et ont poussé cette construc-

tion jusqu'à une hauteur supérieure au niveau de cette 

terrasse. Les dames religieuses ont vu là un empiétement 

sur leurs droits de propriété ; elles ont fait citer leurs voi-

sins en référé, et l'affaire, renvoyée à l'audience, a reçu 

la solution dont voici les termes : 

« Attendu que dans l'acte authentique du 21 avril 1756, le 
chapitre de Fourvières, aux droits duquel sont aujourd'hui les 
demanderesses, a concédé à Tongues, auteur de la veuve 
Besse et Delpunch, le droit et la faculté d'appuyer contre ces 
murs, appartenant, audit chapitre, dans toute leur longueur et 
à telle hauteur qu'il jugera à propos, même d'y adosser tout 
bâtiment, safis être obligé de payer aucun droit de mi-
mur, ni de contribuer à l'entretien, ni aux réparations desdits 
murs ; 

« Attendu que, par cette concession, le chapitre n'a nulle-
ment aliéné la propriété de ses murs ; qu'il a seulement 
établi au profit de Tongues une servitude qui doit, à ce ti-
tre, être restreinte aux termes précis où elle a été consti-
tdée ; 

« Attendu que la faculté d'adosser contre le mur et d'y 
adosser des bâtiments, ne comprend, ni dans les termes, 
ni dans l'esprit, la faculté de bâtir sur le mur et de l'exhaus-
ser ; que si l'on se rapporte aux usages du temps et à la si-
tuation des lieux, on comprend que la pensée ne soit venue ni 
à Tongues de demander, ni au chapitre d'accorder la faculté 
d'exhausser un mur qui avait déjà environ 60 pieds d'éléva-
tion, et d'obstruer par cette élévation la vue qui était Un des 
principaux avantages de la propriété du chapitre ; qu'on n'au-
rait guère compris d'ailleurs que le chapitre eût permis à 
Tongueâ de surcharger le mur par des constructions de suré-
lévation, sans l'assujettir à contribuer à l'entretien des murs 
surchargés ; 

c Attendu qu'il suit de là que si aucune servitude, al-
tius non tollendi, n'a été imposée, Tongues et ses suc-
cesseurs restent libres d'élever leurs constructions à la 
hauteur qui leur convient. Cela n'est vrai que, pour les con-
structions élevées sur leur propre terrain et en vertu des droits 
ordinaires de la propriété, mais non pour les constructions 
établies en vertu du droit particulier, que la convention de 
1756 leur confère, c'est-à-dire adossées au mur des darnes de 
la Retraite. L'esprit de cette convention était que les édifices 
prenant appui contre le mur no doivent pas dépasser la hau-
teur ; 

w En ce qui touche les prises : 
» Attendu que la faculté d'appuyer et d'adosser des con-

:
 «fractions", comprend naforcKswent ia »r>«t p luire W»Ja 
mur des prises nécessaires à l'utilisation des ouvrages adossas; 
que toutefois la veuve Besse a eu le tort de pratiquer des ou-
vertures en prise dans le mur des dames de la Retraite, sans 
employer les moyens nécessaires pour que ces ouvrages ne 

fussent pas nuisibles au mur; 
« En ce qui concerne les cheminées : 
« Attendu que n'étant pas encore placées dans la maison de 

la veuve Besse, il est impossible d'apprécier si leur construc-
tion'sera de nature à porter préjudice aux dames de a lie-
traite, errrépandant la fumée sur leur propriété; qu il n y a 
donc à statuer sur ce point, quant à présent ; 

« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'il n'est pas justifié d'aucun préjudice ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal , statuant par jugement en premier ressort 

sur les conclusions respectives des parties, dit qu'il est fait 
défense à la veuve Besse et à Delpeuoh de bâtir sur le mur ap-
partenant aux dames religieuses de- la Retraite et de le sur-
charger ; qu'en conséquence, la veuve Besse sera tenue de ré-
duire la construction à la hauteur dudit mur ; 

« Dit que les prises pratiquées dans le mur des dames de la 
Retraite seront maintenues, à condition, sous la réserve des 
droits, par lesdiie? darnes, de faire reconnaître, par expert et 
aux frais de la veuve Besse, si ces ouvrages ont été établis 
dans dés conditions qui ne les rendent pas nuisibles a leur 
mur ; rejette les demandes en dommages-intérêts, condamne 

la veuve Besse et Delpeuch aux dépens. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

L% Cour, 
« Considérant que le mur de soutènement et de terrasse, 

qui borde le clos des dames religieuses de la Retraite de Saint-
Regis, n'est pas contesté leur appartenir ; 

« Considérant que la Cour n'a point, dans l'espèce, à ap-
précier les droits qui résulteraient pour le sieur DelpCuch f-î 
la veuve Besse, de la mitoyenneté dudit mur, dans le cas où 
ceux-ci, usant de la faculté ouverte par l'article 661 du Code 
Napoléon, et effectuant les remboursements convenables, se 
seraient décidés à rendre le mur mitoyen ; 

« Considérant que la question à résoudre est celle de savoir 
si, en vertu de la convention du 21 avrill756, le sieur Delpeuch 
et la veuve Besse ont le droit de se servir du mur pour char-
ger son parapet d'un exhaussement ou d'un appareil quelcon-
que qui s'élève à une hauteur indéterminée, ou si, tout au 
moins, comme ils l'ont fait depuis le jugement de première 
instance, ils peuvent prendre dans le mur des points d'appui 
pour un bâtiment qui dépasserait de même la hauteur des 
dalles de son couronnement ; 

« Considérant que la question, à cet égard, roule tout en-
tière sur l'interprétation que l'acte authentique du 21 avril 
1756 doit recevoir; 

« Considérant que, par cet acte, le chapitre collégial de 
Notre-Dame de Saint-Thomas-de-Fourvières (aux droits du-
quel se trouvent aujourd'hui les dames religieuses delà retraits 
de Saint-Régis), a concédé à Tongues, auteur du sieur Delpeuch 
et de la veuve Besse, des droits énoncés de la manière sui-
vante : 

« Le droit et la faculté d'appuyer contre les murs apparte» 
« nant au chapitre dans toute leur longueur et à telle hau-
« teur qu'il jugera à propos, même d'y adosser tous bâti-
« ments sans être obligé de payer aucun droit de mi-mur, ni 
« de contribuer à l'entretien, ni aux réparations dudit mur;» 

« Considérant que la concession ainsi faite, sous réserve de 
la propriété du mur, pour le chapitre, et sans octroi de la 
mitoyenneté, n'a constitué, au profit de l'héritage de Tongues, 
qu'un droit de servitude; 

« Que la servitude comprenait d'abord la droit d'appui 
eontre le mur, dans toute sa longueur et à toute hauteur, et 
ensuite le droit d'ados ou d'adosser des bâtiments ; 

« Considérant que la servitude, constituée de la sorte par 
le contrat, doit être restreinte aux termes précis qui la défi-
nissent; 

« Considérant que dans les termes rien n'annonce que le 
droit concédé à Tongues soit de se servir du mur, par le 
moyen d'un exhaussement ou de toute autre manière, pour 
élever un bâtiment dans des proportions à en*- dépasser la 
sommité ; 

« Que le contrat parle d'abord du droit d'appui à toute 
hauteur, ce qui ne peut évidemment s'entendre, par opposi-
tion à ce qui suit, que du droit de placer contre le mur, jus-
qu'au parapet qui le termine, des objets ou entrepôts quel-
conques, des espaliers, des treillis, etc.; 

« Que si le contrat confère ensuite d'une manière aussi dis-
tincte le droit d'adosser des bâtiments, sans autre mention, 
ces expressions, qui se limitent à un simple ados, ne peuvent 
pas être naturellement rapportées à la faculté d'utiliser le 
mur pour une construction qui serait supérieure, en quelque 
mesure que ce fût, à son couronnement; 

« Considérant que les éléments d'appréciation existant dans 
la cause démontrent que telle n'a pu être la commune inteu-
tion des parties contractantes ; 

« Que le mur de soutènement ou de terrasse du chapitre 
avait, comme il les a encore, environ 60 pieds d'élévation j 
qu'il bordait, au sommet de la colline de Fourvières, un clos 
qui tirait de la beauté extraordinaire du prospect une pré-
cieuse valeur ; que sur ses deux côtés, à l'orient et au sud, s'é-
tendait sur un espace assez considérable la propriété limitro-
phe de Tongues, et qu'il est contre toutes les vraisemblances 
d'admettre que Tongues ait voulu acquérir et que le chapitra 
ait entendu céder le droit d'élever, partout où régnait la ligne 
de murs, des bâtiments qui eussent dépassé le niveau des 
dalles de couronnement, et porté gravement préjudice à l'a-
grément de la terrasse et de la vue ; 

« Considérant par conclusion de ce qui précède que la ser-
vitude constituée par l'acte du 21 avril 1756, et consistant 
dans ce droit d'adosser des bâtiments au mur du chapitre, 
n'impliquait pas la faculté d'employer ce mur à une cons-
truction qui en surmontât la hauteur ; que dès lors le sieur 
Delpunch et la veuve Besse ont agi sans droit, en surélevant 
au delà du niveau de la ierrasse des dames religieuses de 
Saint-Régis, la maison par eux construite, avec prises de so-
lives et poutres et eu adossement au mur de la terrasse, et 
qu'il y a lieu en l'état d'ordonner la suppression des œuvres 
induts ; 

« Adoptant d'ailleurs sur tous les points les motifs donnés 
par les premiers juges ; 

« Dit qu'il a été bien jugé, mal et sans griefs appelé, con-
firme le jugement du Tribunal de première instance de Lyon, 
en date du 4 juillet 1857, pour être exécuté suivant sa forme 
et teneur ; 

« Ordonne en conséquence que la partie supérieure de la 
maison construite par Delpunch et la veuve Resse, depuis le-
dit jugement, sera démolie, et que la hauteur de la toiture de 
la maison sera réduite au-dessous des dalles du mur de ter-
rasse, appartenant aux dames religieuses de la Retraite de 
Saint-Régis; 

« Dit que, faute par Delpunch et la veuve Besse d'effectuer 
cette démolition dans le délai de trois mois, à partir de la 
pronouciatien du présent arrêt; les dames religieuses delà Re-
traite de Saint-Régis sont autorisées à y faire procéder, sous 
la surveillance du sieur Fléchet, architecte, aux frais de Del-
punch et de la veuve Besse; sans être tenues toutefois de re-
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faire la toiture de la maison, et les matériaux provenant de la 
démolition laissés à pied d'œuvre dans la propriété de Del-
punch et de la veuve Besse, et condamne ces derniers à l'a-

mende et à tous les dépens. » 

(19 janvier 1858. — Conclusions de M. Fortoul, pre-

mier avocat-général. — Plaidants, M" Mouillaud et Mar-

gerand, avocats). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 3 juin. 

COMPÉTENCE. — CITATION INTR.ODUCTIVE D'INSTANCE. — DIF-

FAMATION. — AFFICHE DU JUGEMENT. — RÉPARATIONS 

CIVILES. — PRESCRIPTION. 

I. Lorsque la citation introduclive d'instance devant la 

juridiction correctionnelle contient les éléments du délit 

de diffamation et d'injures publiques, cette juridiction est 

compétente pour statuer, alors même qu'il serait reconnu 

par le Tribunal que les faits ont été mal appréciés par la 

citation et qu'ils constituent, non les délits poursuivis, 

mais seulement la contravention d'injures simples; le 

Tribunal est compétent encore, bien que le prévenu ait 

excipé, avant tout débat, de son incompétence, l'ondée 

sur ce que les laits ne constituent pas un délit, mais une 

contravention, s'il résulte du jugement que le caractère 

légal des faits n'a été établi que par le débat oral. 

II. En matière d'injures simples, l'affiche du jugement 

de condamnation, qui ne peut pas être ordonnée à titre 

de peine, peut néanmoins l'être à titre de réparations ci-

viles et comme supplément de dommages-intérêts. 

III. Un jugement de condamnation est interruptif de la 

prescription des réparations civiles réclamées par la par-

tie civile ; ainsi le prévenu s'en prévaudrait envain si, en 

matière de contravention pour injures simples, un juge-

ment du Tribunal correctionnel est intervenu moins d'un 

au (prescription des contraventions de police, art. 640 du 

Code d'instruction criminelle ) après sa constatation, 

alors même que l'arrêt rendu sur l'appel de ce jugement 

serait intervenu plus d'un an depuis cette constatation. 

Rejet du pourvoi-en cassation formé par le marquis de 

la Chataigneraye d'Asnières contre l'arrêt de la Cour im-

périale d'Orléari3, chambre correctionnelle, du 23 mars 

1858, qui l'a condamné à 3,000 francs de dommages et 

intérêts et à l'affiche du jugement pour injures simples 

adressées au sieur Guillot-Rosemond, s/ra ancien homme 

d'affaires. 
M. Rives, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat gé-

néral, conclusions conformes ; plaidant, Me Reverchon, 

avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pierre-Eugène Auberlel, condamné par la Cour d'as-

sises de la Marne à sept ans de réclusion, pour vol qualifié ;— 
2° De Vincent Deyris (Landes), cinq ans de travaux forcés, 

banqueroute frauduleuse (mais cassation in parte quû, en ce 
que la Cour d'assises des Landes a omis de déterminer la du-
rée de la contrainte par corps, quoique les frais liquidés excé-
dassent la somme de 300 francs) ; — 3° De Manuel Igartua 
(Basses Pyrénées), sept ans de réclusion, tentative d'assassinat; 
—i° De Emile Sauron (Seine), six ans de travaux forcés, vol 

qualifié;—5° De Armand Aguerre (Basses-Pyrénées), cinq ans 
de travaux forcés, vol qualifié ; — 6° Da Louis-Maximilien-
Adolphe Gillet (Marne), cinq ans de réclusion, vol qualifié ; — 
7° De Jean Peyroutet, dit Pouich (Basses-Pyrénées), travaux 
forcés a perpétuité, vol qualifié ;— 8° De Jean-Baptiste Dabre-

rnont et Alfred-Benoît Ragot (Marne), dix ans de travaux for-

cés et huit ans de réclusion, faux. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (chambre des mises en 

accusation). 

Présidence de M. Faure, conseiller doyen. 

Audience du 4 mai. 

JUGE D'INSTRUCTION'. — CRIME COMMIS HORS DE SON 

RESSORT.— INCOM?ÉTENCE. 

Le juge d'instruction compètemment saisi d'une poursuite di-
rigée d'abord contre un seul individu domicilié dans son 
arrondissement, et relative à un crime prétendu commis 
sur ee territoire, peut régulièrement étendre la poursuite 
à un autre individu qui , prévenu de complicité du 
premier crime, est en même temps inculpé d'avoir commis 
un second crime dans un autre arrondissement où il de-

meure. 

Mais si le juge d'instruction décide sur le premier crime 
qu'il n'y a lieu de suivre contre les deux prévenus, il ne 
peut ordonner la transmission au procureur-général des 
pièces concernant les faits commis hors de son arrondisse-
ment par le second prévenu, qui n'habite pas et qui n'a 

pas été arrêté dans ce ressort. 

Il doit sur ce chef se déclarer incompétent et renvoyer ce 
prévenu devant le Tribunal soit du lieu du crime, soit du 

lieu de son domicile ou de son arrestation. 

Une instruction a été commencée en 1856 par le juge 

d'instruction près le Tribunal de Reims, à raison d'un cri-

me qui aurait été commis dans cet arrondissement. Dirigée 

d'abord contre un nommé R..., résidant à Reims, l'infor-

mation s'étendit bientôt à d'autres infractions, telles que 

faux en écriture privée , usage de faux commis à Paris. 

Outre le prévenu R..., elle comprit quatre autres inculpés 

au nombre desquels était un nommé D..., dont le dernier 

domicile connu était à Paris. Le juge d'instruction, par 

une ordonnance du 18 avril 1858, a décidé qu'a l'égard 

du crime dont il avait été primitivement saisi, il n existait 

aucune charge et qu'il n y avait pas de charges suffisantes 

à raison des autres inculpations contre R..., le seul pré-

venu résidant et arrêté à Reims, et contre trois des autres 

prévenus-, mais la transmission des pièces fut ordonne; a 

fégard du nommé D..., contre lequel l'ordonnance dé-

clare qu'il existait charges suffisantes d avoir commis a 

Paris le crime de faux en écriture privée et en écriture de 

commerce et d'usage de pièces lausses. 

C'est par suite de celte procédure que la Gour^ cham-

bre des mises en accusation, a rendu un arrêt ainsi 

conçu : 

« La Cour , après en avoir délibéré , ... 
« Considérant que le juge d'instruction au Tribunal de 

Reims n'a pu compètemment ordonner la transmission des 

pièceau procureur général à l'égard du nomme D..., par la 
S. que les crimes poursuivis n'ont, pas etc commis dans 
ParrondTsement de Reims, et que .^««cu^ r^^ at-

teint nar la poursuite, n'y a pas réside et n y a pas été trouve, 
fcSdéramVd'autreWt. Wm crimes ont été commis 

à ParC ville qui est en même temps le lieu de la dernière re-

sidence connue dudit D... ; i'-„„(_„„,;A,, „v;m; 
« Vu les articles 23, 63 et 69 du Code d instruction crimi-

n6
!'Renvoie l'inculpé D... et les pièces de l'instruction devant 

le juge d'instructionau Tribunal de la Seine pour être, par ce 

magistrat, procédé ainsi que de droit; ' . hritti&4nii«« 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté a la diligence 

du procureur général. » 

COUR D'ASSISES DE SELNE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Roussigné, conseillera la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 20 mat. 

MEURTRE D'UN DÉTENU DE LA PRISON DE POISSY.—BLESSURES 

FAITES A TROIS AUTRES, 

Cinq gendarmes amènent sur les bancs de la Cour d'as-

sises un accusé qui cache, sous une blouse bleue, le cos-

tume gris de la maison de Poissy. Cet, accusé, âgé de 

trente-six ans, auvisagerondetcoloré,au front bas, sem-

ble doué d'une vigueur peu commune, propr~*4 justifier 

les précautions prises contre lui ; il parait fort intelligent, 

il avait su de la prison se ménager des relations au de-

hors de manière à se procurer du tabac, qu'il revendait 

avec un beau bénéfice à ses compagnons, aussi ces der-

niers lui avaient donné le surnom de Roi-du-Tabac. 

Voici les faits que relève l'accusation : 

» Jean-Raptiste Jacquet, plusieurs fois condamné, et 

notamment frappé, le 17 avril 1845, d'une condamnation 

à dix ans de travaux forcés pour vol qualifié, subissait 

dans la maison centrale de Poissy la peine de quinze mois 

de prison prononcée contrelui le 14 décembre 1856. C'est 

un homme violent, à passions ignobles et grossières; un 

jeune homme de dix-huit ans, le nommé Mussard, était 

articulièrement l'objet de ses obsessions. 

« LB passion de Jacquet était connue de tous les déte-

nus de l'atelier, l'un d'eux, le nommé Rois, l'avait engagé 

à renoncer à ses attaques, et Jacquet lui avait répondu 

dans un ignoble langage qui attestait la persévérance. 

Sans y céder jamais, Mussard paraît avoir eu la faiblesse 

d'accepter quelquefois de la main de Jacquet des présents 

intéressés. Furieux de n'en pas recevoir le prix, celui-ci 

avait conçu une haine violente et des projets de vengean-

ce; il offrait à Eugène Rois deux pieds de tabac, s'il vou-

lait donner une bonne raclée à Mussard; et dans cette lan-

gue à leur usage, que parlent entre eux les hommes adon-

nés au cnme, il demandait à un autre de ses codétenus, au 

nommé Gasc, du poison pour jeter dans les aliments de 

ceux qui, disait-il, mangeaient son tabac et se moquaient 

de lui; et en parlant ainsi, son doigt menaçant indiquait 

Mussard. 
« Mais Mussard n'était pas le seul objet de son ressen-

timent; ce ressentiment se portait aussi sur le détenu 

Rrunat, qui avait engagé Mussard à la résistance, et qui, 

après avoir fréquenté Jacquet avait rompu avec lui, et lui 

avait défendu de lui parler. 

« Plein de colère, Jacquet proférait des paroles sinis-

tres : le 20 décembre, il disait à Eugène Rois :« J'ai de vi-

« laines idées en tête, et je crois que je ne vivrai pas long-

« temps, tu verras ce qui arrivera ce soir, je ferai régaler 

« les camarades, et je couperai le col à deux ou trois. » 

« Dans cette même journée, il fit remettre à Mussard un 

billet équivoque, que celui-ci livra aux gardiens; aux vê-

pres, il commença une dispute avec lui ; au dortoir, celte 

dispute continua, des mots injurieux furent prononcés, et 

obligé de se taire par ordre du prévôt de salle, Jacquet 

dit à Mussard : « Tu verras ce qui t'arrivera ce soir.» 

« A onze heures du soir, lorsque depuis longtemps tous 

ses camarades du même dortoir étaient couchés, Jacquet se 

leva, s'habilla en silence, avec précaution de lenteur, et 

se mettant ensuite à plat-ventre, il put atteindre le lit de 

Mussard, qui n'était séparé du sien que par une distauce 

de cinquante centimètres. Il lui demanda s'il dormait, et 

sur sa réponse négative, il le pria de lui dire où était le lit 

de Brunat; Mussard répondit qu'il l'ignorait ; Jacquet des-

cendit alors de son lit, et s'approchant du lit de Mussard, 

il lui adressa quelques paroles, puis, levant sa main 

droite, qui était enveloppée d'un mouchoir et armée 

d'un couteau ouvert, il s'écria : « Adieu , tu ne me ver-

ras plus; je commence par toi.» Et en tenant ce langa-

ge, il le frappa, et lui enfonça son couteau dans la poi-

trine. 
« Mussard blessé jeta un cri et dit : « Sauve-toi, Rru-

nat, il va t'assassiner ' » Réveillés en sursaut, les déte-

nus se lèvent en tumulte, mais Jacquet plus rapide s'élan-

ce dans la direction du lit de Brunat, situé à l'autre ex-

trémité du dortoir, et se trompant, ou voulant peut-être 

exercer uneautre vengeance, il s'arrête au lit d'un détenu 

nommé Viel, prévôt de la chambrée, et profitant de son 

sommeil, il soulève la couverture, et le frappe de trois 

coups de couteau, un au côté, l'autre à l'épaule et le troi-

sième à la mainr 
«A ce nouveau crime, les détenus s'arment de leurs sa-

bots, et d'un manche à balai; d'un commun effort, ils se 

précipitent sur Jacquet, mais ils ne peuvent le désarmer 

assez tôt pour que dans la lutte il ne blesse encore avec 

son couteau les détenus Thabot et Méraville, l'un à la 

main, l'autre dans le dos. 
« Après ces nouvelles violences, Jacquet, terrassé, fut 

enfin livré par les détenus eux-mêmes aux mains des 

gardiens. 
« La blessure de Mussard était mortelle : il a succombé 

six jours après; et l'autopsie a constaté au côté gauche, 

dans l'intérieur de la plèvre, un épanchement de sang 

considérable, suite directe du coup porté et cause déter-

minante de la mort; Viel a été plus de vingt jours malade, 

et au moment où l'instruction fut terminée, il n'avait pu 

reprendre encore complètement ses travaux ; Thabot et 

Méraville ont été promptement guéris. 

« Jacquet ne pouvait nier les faits matériels dont la 

preuve sanglante n'est que trop acquise à l'instruction, il 

a seulement cherché à nier les passions honteuses qui ont 

inspiré son crime, l'intention de donner la mort, et la 

préméditation qui l'aggrave. 

« Il a prétendu qu'il était armé de son cbuteau parce 

qu'il venait de manger; que s'il avait demandé à Mussard 

de lui indiquer le lit de Brunat, qui avait défendu à Mus-

sard de lui adresser la parole, ce n'était pas dans l'inten-

tion de tuer Brunat, mais pour lui donner (suivant son lan-

gage) une volée à coups de sabot; il a ajouté qu'il avait 

la tête perdue; qu'il ne pouvait dire pourquoi il avait frap-

pé Mussard, et que les cou s qu'il avait portés à Viel, à 

Thabot et à Méraville, l'avaient été dans le trouble et l'éga-

rement, lorsqu'il se voyait poursuivi par ses codétenus. 

« Ce système de défense est démenti par tous 

les éléments de l'instruction : les passions de Jac-

quet, les obsessions dont il entourait le jeune Mussard 

sont attestas par tous les témoins ; ses ressentiments et 

ses projets de vengeance sont établi^usqu'à l'évidence 

par les propos qu'il a tenus, par les menaces qu'il a faites; 

propos et menaces vainement démentis par lui en pré-

sarice des détenus qui les ont entendus de sa bouche. 

« 11 a donc donné volontairement et de dessein prémé-

dité la mort à Mussard, et la passion qui a armé son bras 

ajoute un degré de plus d'horreur au crime qu'elle a ins-

piré. 
« Non content d'une seule victime, Jacquet en a cher-

ché une seconde on frappant à coups redoublés le détenu 

Viel, soit qu'il eût aussi contre lui une vengance à exer-

cer, soit que sa vengeance se trompât d'objet ; et cette 

tentative d'homicide prémédité, comme l'homicide même \ 

qu'elle suivait, n'a manqué que par des circonstances 

indépendantes de la volonté de son auteur. 

« Enfin il a frappé deux autres détenus, et si le peu de 

gravité des blessures de Thabot et de Méraville réduit 

aux proportions d'un simple délit ces nouvelles violen-

ces, ce double délit est connexe aux crimes qui l'ont pré-

cédé. 
« En conséquence, Jean-Baptiste Jacquet, précédem-

ment condamné à une peine afïlictive et infamante, est 

accusé d'avoir, en décembre 1857, commis volontaire-

ment et avec préméditation, dans la maison centrale de 

Poissy, un homicide sur la personne de Pierre-Adolphe-Eu-

gène Mussard,lequel homicide volontaire, commis avec pré-

méditation, a précédé un autre crime; d'avoir commis une 

tentative d'homicide sur René Viel et d'avoir fait des 

blessures1 à Antoine Méraville et Eugène Thabot. » 

M. le président lit ensuite deux lettres écrites par Jac-

quet à Mussard, trouvées sur ce dernier, et qui sont ainsi 

conçues : 

Dans nos intérêts personnels nous avons besoin de nous ré-
concilier ensemble, de bien penser et de bien réfléchir, car je 
pourais te faire marquer sur ton livro le moins 10 fr. d'eau-

de-vie sur le vernis, et à notre sortie tu me remettras l'ar-

gent que tu me devrais. 
Je le donnerai pour ta peine 30 fr., et je te donnerai à man-

ger jusqu'à la fin de notre peine ; vois donc maintenant si sa 

peut te convenir, et je pense que tu hésitera pas d'une offre 
semblable. Car si je t'ai dit ce que je t'ai dit c'étoit pour me 
fâcher avec toi, à cause de ma peine, mais maintenant j'ai 
bien des torts de mon coté je te les avous à toi même, et crois 
le bjen que j'en est un sincère repentir; voilà le doux et con-

solant espoir donné de Dieu même à tous les hommes qui a eu 

le malheur de faillir. 
Je ne pense pas que je serait le seul auquel serait fermé à 

jamais cette précieuse espérance, non je ne peu je n'ose le 

croire. 
Ton plus sincère et affectionné de cœur et d'amitié, 

JACQUET. 

Fait moi réponse puisque tu ne veut pas que je te parle de 
oui ou non, car voit tu l'argent que je pourroit dépenser avec 

toi je lauroit à ma sortie, mon calcule et tout claire. 
Tout à toi. 

Dans tes intérêts personnels comme les miens. 

Voici la seconde lettre, postérieure de trois ou quatre 

jours, et dans laquelle le vous est substitué au toi, ce qui 

s'explique probablement par le dédain de Mussard et le 

refus de réponse : 

Je jure sur le sang de mon père que jamais je mangerait 
rien sans vous : ayez les mêmes idées que moi, puisque 
vous connaissez ma pensez; si vous êtes malheureux, je le 
seroit autant que vous-même, et tout ne dépend que de vous 

seul pour nous rendre heureux tous les deux. 

Je suis tout à vous pour la vie. 
Votre affectionné à jamais, 

JACQUET. 

j Pour sa défense, l'accusé persiste dans les explications 

| qu'il a données dans le cours de l'instruction. Il avait 

I conçu pour Mussard une amitié honnête et avouable, et 

| non la passion qu'on lui reproche; il s'était trouvé exas-
1 péré par son homme d'affaires (le complice de son crime, 

par lequel il avait été dénoncé), qui cherchait à exciter 

Mussard contre lui. C'est dans ce moment que, se voyant 

ravi l'affection de son ami, la tête perdue, et sans se 

| rendre compte de son action, il avait atteint, sans le sa-

voir, sa malheureuse victime. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. Parmi 

j ceux-ci on entend huit détenus de Poissy, qui la veille 

ont été amenés à pied de leur prison à Versailles. Tous 

ces témoins représentent Jacquet comme poursuivant 

Mussard de ses honteuses obsessions. 

L'accusé répond à tous ces témoignages et souvent 

avec assez d'à-propos. |S 

M. Hemar substitut, soutient l'accusation avec force; 

il demande une répression rigoureuse pour un crime 

odieux, dans une maison de détention où tout acte vde 

violence présente pour la discipline un énorme danger. 

M' Denis, dans une chaleureuse plaidoirie, présente la dé-
fense de Jacquet; il cherche à écarter l'intention de donner la 
mort ; puis, abordant la question des circonstances atténuan-
tes, il rappelle au jury que Jacquet, âgé de trente-six ans, a 
passé phis de la moitié de sa vie en prison; que, depuis l'âge 
de seize ans, il n'a pas été dix-huit mois en liberté, qu'il su-
bissait une peine pour rupture de ban, et qu'il n'avait plus à 
subir que quatre-vingt-dix jours de prison au moment du 

• meurtre. Il termine par ces mots : « Si Jacquet a commis le 

crime par le mobile que lui reproche l'accusation, c'est une 
brute qui a été conduite à ce degré d'abaissement par le défaut 
d'éducation, par la terrible écule de la prison; la société peut 
elle lui appliquer la peine édictée contre l'homme inielli-

gent ? 

M. le président demande à l'accusé s'il a à ajouter 

quelque chose à sa défense. 

Jacquet se lève et prononce ces mots : 

Messieurs, on m'a imputé ici toutes les horreurs, il n'en 

est rien; j'étais attaché à Mussard, parce qu'il était meilleur 
que les autres. Les hommes ne sont pas naturellement cor-
rompus, ils le deviennent dans les maisons centrales, ils se 
plaisent au milieu des vices qui les entourent. Entre Mussard 
et moi, notre amitié était fondée sur l'amour et la vertu, et 
nous partagions chaque jour les adoucissements de notre cap-

tivité. J'ai une moralité et une grandeur d'âme an-dessus de 
BPS vils misérables (il montre du doigt les huit détenus de 

l'oissy). 

Une rumeur de désapprobation arrête l'accusé. Il s'as-

sied après quelques moments de trouble et d'hésitation. 

Déclaré coupable sur toutes les questions, Jacquet a été 

condamné à la peine de mort. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Chariot, conseiller. 

Audience du 5 mai. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT ET SUBSIDIAIREMENT DE cours 

AYANT OCCASIONNÉ LA MORT SANS INTENTION DE LA 

DONNER. 

Le nommé Garmer, de la commune d'Uruffe, qui depuis 

longtemps était rédouté dans son village pour sa violen-

ce, comparaît devant le jury sons l'inculpation d'un cri-

me, que n'a que trop confirmé les appréhensions qu'il 

inspirait. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Granier 

substitut de M. le procureur général. 

La défense est confiée à M" Welche. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits imputés à 

Garnier, et dont il a été convaincu par tous les témoins 
entendus aux débats : j 

« Le 5 janvier dernier, à l'approche du soir, trois col-

porteurs savoyards, les deux frères Ridoux et François 

Allamant traversaient le village d'Uruffe où ils se propo-

saient de passer la nuit. Arrivés devant la demeure de 

Garnier, ils entendirent les cris de deux enfants que ce 

dernier maltraitait avec une brutalité révoltante. Il les 

avait renversés à terre, les frappait à coups de pied et, 

suivant 1 expression d'un des témoins de cette scène, il 
les taisait rouler sur le sol, l'un par dessus l'autre. 

« Entraîné par un mouvement de pitié et d'indignation, 

1 un des lrères Ridoux, Claude s'écria : « Malheureux, ne 

frappez donc pas ces enfants ; il n'y aura donc personne 

pour avoir pitié d'eux. » Alors 1W« -

reur sur Claude Ridoux, et le sais?, -S? s'élan
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respiration. Son frère FrançoTs
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aire lâcher prise à Garnier qui ^Cs?' k 
lui et chercha à le terrasser A son , Uri)a aC^t ! 

gager François, porta un coùp d^CpoS 

qui se décida à abandonner la lutte a Son 

« L accusé rentra chez lui et )L & ■'■ 

rent. Ils avaient déjà parcouru unÂ „ ;rangers s'éi. 

que Garnier sortitd£ r£Z^$$«*»i£? 
fer qu'il tenait caché derrière lui II c n "'«furn,0f" 
des trois colporteurs en proférant <ln, m,t à la Pô,,!"1" 

menaçantes qui trahissaient un
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arrêté : « Il ne tiendrait qu'à JA^UT*^ 
« tous les trois. « Puis, s adressant à F!» de v°us> 
ajouta: «J'ai reçu un coupTbâto^ *fift 
payeras. » Celui-ci répondit' avecSe ,

toi ï 
peur de vous, frappez si vous en avez le
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retourna ensuite pour rejoindre se« , Ura8e.,i| ! 

peine avait-il fait un pas queïaccuî ] 

partie postérieure de la tête un coup viZ,? Sena*5 

trament qu il tenait à la main. Rido,» ÎT* 1! 

tomba a la renverse comme ibudrov^ .7 chaneels tomba à la renverse comme foudroyé"!? wan<
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connaissance ; des flots de sang s'échap
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blessure a la tete et couvraient ses vêtement n De W 
sporta dans une maison voisine, où il recû 1 lei1» 

soins. Garnier y vint presque aussitôt 

çant, toujours armé de l'instrument meurtri r8ni^ 
manilester la moindre émotion à la vue du s' 'H 
pandait sa victime, il exprima au contraire i?8^ 

n avoir pas fait subir le même sort à ses dé 8m* 

gnons, et lorsque le maire se présenta pour ?nX 

crime, il dit à ce magistrat : « Toi, si ta n'es r, ^fe 
je t'en ferai autant qu'à lui. » Pa« contçpj 

« Le médecin appelé à donner ses soins au Ki» 
clara que la lésion qu'il avait reçue présentait ^ 

tôre extrêmement grave ; elle eut pour effet Imm^* 

provoquer des hémorragies abondantes suivie? j-11' 

nouissements et d'une paralysie à peu nrp«^i. % 

tout le côté droit du corps. F ;P 68 LmM 
« François Ridoux mourut le 17 janvier, après 

jours de souffrances. Le médecin chargé* de l'a 

n'hésita pas à donner pour cause de la mort le eoun 

par Garnier. P W 

« Le meurtrier prit la fuite. Il se tint caché dansI 

bois; il ne put être arrêté qu'après dix-sept joursdto 

ves recherches et au moment où il se disposait à ca»» 

en pays étranger. » 

L'accusé, déclaré coupable par le jury d'avoir portéè 

coups à Ridoux, avec la double circonstance de prémS 

tation, et que cet acte de violence, exercé sans intentia 

de donner la mort, l'avait pourtant occasionnée a été 

condamné en quinze années de travaux forcés. ' I 
En entendant cette sentence, Garnier manifeste ieàl 

violent désespoir 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PAU, 

La commune de Higuères-Souye fut le théâtre, le 9d«. 

cembre dernier, d'une scène émouvante. Un jour que h 

nommé Madeleine Camdessus était seule au moulin m 

Marguerite Lauga, sa belle fille, on entendit tout à CM 

des cris déchirants, semblables, disait un des témoins! 

l'affaire, aux cris d'une personne qui serait broyée et 

deux meules. Quelques personnes accoururent à cescé 

et trouvèrent Madeleine Camdessus luttant corps à CM 

avec Marguerite Lauga. « Tais-toi ou je t'étouffe, m 

la première. — Justice ! justice ! criait la jeune fen 

d'une voix désespérée; malheureuse! vous avez voulu ■ 

noyer. » Marguerite Lauga fut arrachée des mains der 

belle-mère; elle avait le visage effaré, la tète nue et 

cheveux épars; ses vêtements en désordre étaient tai 

de boue et ruisselants d'eau; on la lit rentrer au logis 

alluma du feu et on la fit changer de linge. 
Marguerite Lauga, jeune femme âgée de vingt-

ans, d'un extérieur doux et agréable, était mariée o 

quinze jours à un des fils de Madeleine Camdessus; 

ci avait vu cette union avec déplaisir et ne montrai a» 

bru qu'un visage sournois et dur. Marguerite Laugaj 

conta nue sa belle mère l'avait fait tomber dans le m 

du moulin et avait voulu l'empêcher d en sortir en i 

poussant avec une barre; qu'elle, Marguerite, aval 
convulsivement le bout de cette barre, et que mm 

Camdessus, en retirant la barre brusquement aa 

l'arracher des mains de la victime, avait ramène 

sur la rive; que c'était à cette circonstance que 

te avait, croyait-elle, dû son salut. , ^ 
A la suite de ces faits, il y eut un transpon Jf# 

et une information. Madeleine Camdessus w«B . ̂  

nation «entale produite par un coup rte »* bi ^, 

qu'elle n'avait pas eu la conscience deson aVn'si«t# 
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un examen de trois mois, à la partaite 

Madeleine Camdessus. „ .. auestion : *] 
Restait à résoudre une grave et dimcuo q 

deleine Camdessus avait-elle eu 111,ten"0
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mort à Marguerite Lauga? On ne saura i a m 
le procédé employé par elle était singulier
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méchanceté noire, sans être une tOTttnw , ̂  
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Lunal correctionnel, qui, dans son audien^ & 

a condamné Madeleine Camdessus a 

Bonnement. • 
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elle P*' 
né celW 

laqe, sont de S pour 100 du montant des adjudications, 

'in'U a d°nc Pas ^ieu d'allouer des frais de déplacement 
gciaux à l'architecte qui entreprend la direction de tra-

%u.v communaux hors de la ville où il a son domicile. 

r
es

 décisions importantes pour les communes et les 

chiteetes, sont intervenues entre la ville de Saint-Mi-

wlê (Meuse) et le sieur Grandidier, architecte à Rar-le-

n
uc

 Les laits qui y ont donné lieu sont suffisamment ex-

liqués parle texte du décret qui est intervenu, pour nous 

dispenser d'un exposé spécial. Nous signalons particuliè-

etnent aux préfets des divers départements l'utilité d'un 

Règlement analogue à celui qui existe dans le département 

Je la Meuse et qui y règle les travaux publics commu-

naux, 

g « Napoléon, etc. ; 

» Vu le règlement général du 26 décembre 1844 sur le ser-

Aice
 des travaux communaux dans le département de la 

*'
e
,
U

Vu la loi du 28 pluviôse an VIII ; 
„ Oui M. Bordet, auditeur, en son rapport; 

Ouï M" Labordère, avocat du sieur Grandidier, et M« Lan-
vin, avocat de la ville de Saint-Mihiel, en leurs observations ; 

,< Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire 
du gouvernement, en ses conclusions ; 

„ Sur les conclusions de la ville de Saint-Mihiel,tendantes à 

ce
 que le sieur Grandidier soit déclaré déchu de son recours 

„
ar

 le motif que l'ordonnance de soit communiqué rendue par 
f
e
 président de la section du contentieux le 22 octobre 1855, 

n'aura*, t été signifiée à la ville de Saint-Mihiel que le 23 jan-
vier suivant, après l'expiration du délai de trois mois fixé par 
l'article 12 du règlement du 22 juillet 1806; 

» Considérant que le jour de la signification de l'ordonnan-
ce de soit communiqué n'est pas compris dans le délai de trois 
Tijoisfixé par l'article 12 du règlement précité; 

« Que, dès-lors, l'ordonnance de soit communiqué a été si-
gnifié dans ledit délai ; 

«Sur les conclusions du sieur Grandidier tendantes à ce qu'il 
l
u

j soit alloué des honoraires à raison d'un avant-projet qui 

B
'»vait pas été approuvé ; 

« Considérant qu'aucune rémunération n'a été stipulée au 
profit des architectes qui se présenteraient au concours et 
dont les projets ne seraient pas approuvés ; qu'ainsi, c'est 
avec raison que le conseil de préfecture a refusé d'allouer des 
honoraires au sieur Grandidier ; 

t En ce qui touche la somme de 642 fr. 60 c. réclamée par 
le iieur Grandidier pour ses frais de déplacement, à raison de 
wngt-et-un voyages de Bar-le-Duc à Saint-Mihiel ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 35 du règlement ci-
dessus visé sur les travaux communaux, les honoraires des 
architectes pour la rédaction des projets et pour la conduite et 
la réception des travaux et pour toutes les opérations qui leur 
gont imposées par ledit règlement sont fixés à 5 pour 100, au 
p!us, du prix de l'adjudication ; qu'aux termes des articles 36 
et 37, ils n'ont droit à des frais de déplacement que dans le cas 
©à ('administration leur confie des missions spéciale, dans des 
oimmunes, telles qu'expertises, estimations, etc. ; 

« Considérant d'ailleurs que le sieur Grandidier savait que 
la construction de deux salles d'asile, pour laquelle il avait 
présenté son projet au concours, devait avoir lieu dans la ville 
de Saint-Mihiel, et aux conditions prescrites par le règlement 

.précité; 
« Que, dès lors, il n'est pas fondé à demander des frais de 

déplacements à raison des voyages qu'il aurait faits de Bar-le-
Duc à Saint-Mihiel ; 

« Eu ce qui touche une somme de 3 fr. retranchée par le 
conseil de préfecture des honoraires auxquels a droit le sieur 
Grandidier sur la valeur des vieux matériaux repris par l'en-
trepreneur : 

« Considérant que le conseil de préfecture, pour allouer au 
sieur Grandidier 6 fr. d'honoraires au lieu de 9 fr. qu'il ré-
clamait, a évalué à 200 fr. les vieux matériaux repris par 
Vettlre|jreueur, et que le sieur Grandidier ne justifie pas que 
cette évaluation soit insuffisante; 

« Sur les conclusions du sieur Grandidier, tendantes à ce que 
tes intérêts des honoraires qui lui sont dus soient alloués à 
titre d'indemnité, par application de l'art. 65 du règlement 
précité, à partir du 5 août 1851, jour fixé pour l'achèvement 
des travaux, et non à partir du 14 octobre 1854, jour où il les 
a demandés ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 65 dudit règlement, 
si, par suite de malfaçon ou de négligence dans l'exécution 
des ouvrages, celui qui eu aurait la direction se trouvait obligé 
de prolonger sa surveillance et ses visites beaucoup au-delà de 
l'époque assignée pour la confection des travaux, il pourrait 
lui être alloué une indemnité à la charge de l'entrepreneur; 

« Mais considérant que le sieur Grandidier n'a pas mis l'en-
trepreneur en cause, et qu'il ne justifie d'ailleurs ni de la né-
gligence ni dés malfaçons de ce dernier; 

" Qu'ainsi c'est avec raison que le conseil de préfecture ne 
lui a alloué les intérêts des honoraires qui lui sont dus qu'à 
parjir de la demande qu'il a faite le 14 octobre 1854 ; 

« Art. 1«. La demande du sieur Grandidier est rejetée. » 

CHRONIftUE 

À 

PARIS., 3 JUIN. 

M. Plé, membre honoraire de la Chambre des avoués 

Près le Tribunal civil de la Seine, avocat à la Cour impé-

riale de Paris, membre du conseil général de l'Oise, che-

valier de la Légion-d'Honneur, vient de mourir à Paris, à 
lage de soixante-huit ans. Ses obsèques auront lieu le 

Jjendredi 4 juin, à neuf heures et demie très précises, en 

- église Saint-Roch. Ou se réunira à la maison mortuaire, 
Tue du Vingt-Neuf-Juillet. 3. La famille prie ceux de ses 

Ombreux amis qui n'auraient pas reçu de lettre de faire 

Part de considérer le présent avis comme une invitation. 

p Nous avons fait connaître, au fur et à mesure qu'ils 
Setsont révélés devant la justice, tous les moyens inventés 

P
ar

 les épiciers pour continuer, malgré les condamnations 

Pmnoncées contr'eux, à vendre, avec une apparence de 
ro|t, du café mélangé de chicorée : tantôt c'est une éti-

HUette annonçant ce mélange et placée sur la boîte ; une 
"he fois, c'est la déclaration verbale dudit mélange faite 

9cljetQu
r
 p

ar
 l'épicier ou son commis. Toutes ces ex-

jUses n'ayanl pu effacer le délit, voici un épicier, le sieur 

eiaunay, demeurant rue Saint-Antoine, 48, qui :t trouvé 

de n?erve'J'eux
 système : il ne vend pas son café mélangé 

chicorée, il le donne en prime, dit-il, aux blanchisseu-

i ..s qui lui achètent 12 kilos de sel de soude et 1 demi-
de savon. 

c
enr /"^unal a accepté cette explication comme il a ac-

; l e les précédentes, en condamnant le sieur Delaunay 

Jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Utl

 n/U'tro Prétend que les épiciers sont autorisés, par 

gjlP'Culàire ministérielle, à vendre le susdit mélange en 

Y
a
;
n

 sur la boîte une étiquette avertissant le client. 

ont a nt M' le Prés'dent lui répète-t-il que les épiciers 

pr
ern

"
s
 Pratiques et non des clients, il persiste dans la 

»$8tèm aPPellation et fail plaider par son défenseur le 
etconstamment condamné de l'étiqueite indicative 

Le T v ure de la circulaire susmentionnée, 

dam,, -, una'> conformément à la jurisprudence, a con-
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' c'P'cier, rue de l'Echaudé, 22, à six 

épicier PnSj" et 50 d'amende ; — le sieur Couvert, 
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s de prison et 50 fr. 

* sai
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t n ' ~ sie,)r Ler"evre> épicier marchand de vins, 
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 riJ? d?la Fromagerie, 17, à six jours de 
fu-e Sai„« ». amerjde ; — et le sieur Guilbart, épicier, 

Ont . • arSuerite 35, à 50 fr. d'amende. 

^«eenv . J ' crémière, rue Saint-Laurent, 8, pour 
.foi^c/. x J> a-

 sjeur 

50 

Ùiot Z ̂  de lait falsifié, à.50fr. d'amende;-le si 

faucs d'à ""Ï
16 Saint-Laurent, (i, pour pareil fait, à 

k Glianeil ne/' 6 ;"~le sieur Ui8out, marchand de lait, à 
* Fraude-Rue, 194, pour pareil fait, à 50 fr. 

d'amende ; — le sieur Stoll, pour avoir fabriqué clandes-

tinement, rue de Charenton, 233, une imitation de bière 

qui, dit le rapport de l'expert, est contraire à l'hygiè-

ne par son effet laxatif et débilitant, à trois mois de 

prison et 50 francs d'amende ; — la veuve Marinier, 

cultivatrice à Fontenay-sous-Bois, pour mise en vente 

d'un panier de pommes de terre disposées de telle 

façon que le panier paraissait plein et présentait en réa-

lité un déficit d'un tiers, à six jours de prison; —le sieur 

Lemarié, porteur de pain au service du sieur Grésillon, 

boulanger, rue Saint-Renoît, 28, pour n'avoir livré qu'un 

kilogramme 920 grammes de pain, sur 2 kilogrammes 

vendus, à huit jours de prison, 50 fr. d'amende et aux dé-

pens, solidairement avec le sieur Grésillon, civilement 

responsable;— le sieur Geslot, boulanger à Àuteuil, gran-

de Rue, 3, pour n'avoir livré que 280 grammes de pain, 

sur 310 grammes vendus, à huit jours de prison et 50 fr. 

d'amende. 

Enfin, pour envoi à la criée de veaux trop jeunes, le 

sieur Frapaise, boucher à Châteaudun, à 50 fr. d'amende; 

— le sieur Lherminier, boucher à La Ferté-Rernard (Sar-

the), à 50 fr. d'amende ; — le sieur Garnier, boucher, 

même commune, à 50 fr. d'amende ; — le sieur Corbeau, 

boucher à Noyon (Oise), à 50 fr. d'amende; — et le sieur 

Debrard-Rapicault, bouclier à Montfort-le-Rotrou (Sar-

the), à 50 fr. d'amende, 

— Le sieur Recker, fabricant de presses à copier, à 

Paris, a été traduit aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, 6e chambre, présidé par M. Dupaty, sous la 

prévention de vente de presses à copier sans déclaration 

préalable faite aux termes de l'article 4 du décret du 22 

mars 1852. 

Cet article est ainsi conçu : 

« Les fondeurs de caractères, les clicheurs ou stéréotypeurs, 
les fabricants de presses de tous genres, les marchands d'us-
tensiles d'imprimerie, seront tenus d'avoir un livre coté et 
paraphé par le maire, sur lequel seront inscrites, par ordre 
de date, les ventes par eux effectuées, avec les nomsj qualités 
et domiciles des acquéreurs. Au fur et à mesure de chaque 
livraison, ils auront à transmettre, sous forme de déclaration, 
au ministre de la police générale, à Paris, et à la préfecture, 
daifs les départements, copie de l'inscription faite au registre. 
Chaque infraction à l'une de ces dispositions sera punie d'une 
amende de 50 à 200 fr. » 

Le ministère public, par l'organe de M. le substitut 

Ducreux, a soutenu que les termes de cet article étaient 

généraux et s'appliquaient à toutes les espèces de presses, 

sans exception, comme constituant un élément de repro-

duction et un moyen de publicité. 

M. Recker, par l'organe de son défenseur, M" Ally, a 

soutenu que la presse par lui fabriquée et vendue est une 

presse à copier qui ne peut donner qu'un exemplaire de 

l'original qu'il est destiné à reproduire ; qu'à ce titre elle 

ne peut être un élément de reproduction et de publicité. 

Si elle pouvait être assimilée aux presses typographique, 

lithographique ou en taille-douce, dites presses d'impri-

merie ou d'impression, qui multiplient un écrit à l'infiui, 

alors il faudrait assimiler tous les officiers ministériels, 

tous les négociants qui font usage de presses à copier, 

aux imprimeurs et autres détenteurs des presses plus 

haut énumérées, ce qui ne se comprendrait plus avec les 

termes de l'article 2 du même décret du 22 mars 1852. 

Voici les termes de cet article 2 : 

Nul ne pourra, pour des impressions privées, être posses-
seur ou faire usage de presses de petite dimension, sans l'au-
torisation préalable, à Paris, du ministre de l'intérieur, dans 
les départements du préfet, etc.... m 

Il résulte des termes de cet article que si les presses à 

copier doivent être comprises dans rénumération de celles 

de l'article 4 , en d'autres termes, que si les mots presses 

de tous genres doivent s'appliquer aux presses à copier, 

dites presses à copies de lettres, toutes les personnes qui 

font usage de ces presses, tous les officiers ministériels, 

tous les fonctionnaires publics, tous les négociants de-

vront demander l'autorisation préalable prescrite par 

l'article 2, ce qui serait impraticable, et ce qui, par 

conséquent, ne peut être l'esprit et la pensée de la loi. 

Le Tribunal a rendu un jugement conforme aux réqui-

sitions du ministère public, et a condamné le sieur Rec-

ker à 50 fr. d'amende. 

— Un charretier, le sieur Dénie, comparaît devant le 

Tribunal correctionnel, sous la triple prévention d'injures 

et de rébellion envers un agent de la force publique, et de 

mauvais traitements envers un animal domestique. 

Un gendarme de Vaugirard dépose : Le 25 avril, dans 

l'après-midi, me trouvant sur leboulevard des Fourneaux, 

j'aperçus un cheval qui se sauvait et un homme qui cou-

rait après. L'homme atteignit bientôt le cheval ; il avait 

un fouet à la main, et se mit à l'en frapper du manche à 

la tête. Je pressai le pas, et en l'abordant, je lui dis : Mon 

ami, il ne faut pas frapper votre cheval ainsi; cet animal 

n'a pas la raison que vous avez le bonheur de posséder. 

A peine avais-je dit ces mots, que je m'aperçus qu'il l'a-

vait perdue, sa raison ; il était complètement ivre. Je lui 

dis alors : Vous n'êtes pas en état de conduire votre che-

val, allez vous reposer, je vais faire reconduire votre che-

val à votre voiture. « Toi, me dit-il, toi, brigand, te mê-
ler de mon chevel; j'ai servi en Afrique, et tu n'y étais 

pas. » Comme en m'injuriant ainsi, il levait son fouet sur 

moi, je lui ai déclaré, au nom de la loi, que je l'arrêtais, 

M. le président : Vous a-t-il frappé? 

Le gendarme : 11 a levé son fouet plus de dix fois sur 

moi, mais il ne l'a pas laissé retomber. 
M. le président : Il a cruellement maltraité son cheval ? 

Le gendarme: Oh! pour celui-là, il ne l'a pas épargné; 

la pauvre bête était comme folle, et ne savait plus où se 

M. le président, au prévenu ; Voilà les suites de l'i-

vresse ; vous frappez votre cheval à le tuer, et quand un 

agent de l'autorité intervient vous l'injuriez, le fouet levé 

sur lui. 
Dénie : Si vous croyez qu'il a déjà un si bon caractère, 

le cheval ! Je l'avais attaché derrière la voiture pour man-

ger son avoine ; mais quand monsieur a fini son avoine, 

il est en gaîté, les jambes lui démangent, et il ne peut pas 

rester tranquille; sans vouloir vous laisser le temps de 

vous rafraîchir, il se donne de l'air. Cette lois la, je lui 

avais bien recommandé d'être gentil, mais il n a rien e-

couté; il s'est uns à danser, o cassé sa longe et s est nus 

à courir comme un ahuri. C'est ce qui m a mis en colère 

au point que j'ai parlé à M. le gendarme comme si ç au-

rait été un garde champêtre. 
M le président : Vous n'êtes pas ivre aujourd nui, et ce 

que vous venez de dire indique le cours habituel de vos 

idées. Ainsi, tout en ayant l'air de respecter les gendar-

mes, vous vous croyez en droit d'injurier un garde 

^D^meTc'esU-dire oui et non; une supposition.qu'un 

sarde champêtre voudrait se mêler de mes chevaux je 

pourrais lui dire de se mêler de ses champs et quôjes 

routes ne Je concernent pas. 
M. le président : Il faut respecter tous, les agents et 

l'autorité, quand ils interviennent pour lejjj 

dre et des règlements. 

Dénie : J'ai agi sans méchanceté. 

M. le président : Excepté, au il 

Dénie : Je n'ai jamais molesté n'importé qui, ni uns en 

batterie, ni rien. 
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Excepté, au moins, à l'égard de vo-

M. le substitut : Le prévenu n'a, en effet, aucuns mau-
vais antécédents. 

Le Tribunal a condamné Dénie à deux mois de prison 

et 15 francs d'amende. 

— Un garçon d'hôtel garni, Augustin lîellat, est tra-

ouit devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 

de vols nombreux commis au préjudice de locataires de 
1 hôtel où il servait. 

Un premier locataire se plaint qu'on lui a volé une 

canne ; un second, des bottines, un troisième, des boutons 

d or ; un quatrième, une montre ; un cinquième, une mon-

tre; une sixième, une montre. 

Une perquisition est faite dans la chambre d'Augustin, 

et on y trouve une canne, des bottines, des boutons d'or 
et trois montres. 

« Vous avouez tous les vols qui vous sont reprochés, 
lui dit M. le président. 

Bellati d'un ton parfaitement calme: Non, monsieur, 

je ne reconnais rien du tout. 

M. le président : Mais tous les objets volés ont été 

retrouvés dans votre chambre. 

Augustin : Ce qu'on a trouvé dans ma chambre avait 

le droit de s'y trouver. 

M. le président : Sans rappeler les autres objets, je ne 

vous parlerai que des trois montres. Il n'est pas ordi-

naire qu'un garçon d'hôtel possède trois montres, surtout 

quand ce garçon est gêné, ce qui est constaté par des re-

connaissances du Mont-de-Piété. 

Augustin : Sans être riche, riche, on peut avoir trois 

montres, une qui ne va pas, une qui va un peu et une qui 
va bien. 

M. le président : Pouvez-vous dire d'où vous viennent 
ces trois montres ? 

Augustin : Il y en a une qui vient de Crimée, une autre 

d'Afrique, la troisième de ma famille. 

M. le président : 11 est inutile de vous engager plus 

longtemps à dire la vérité ; vos explications sont aussi 

ridicules que vos dénégations. 

Augustin : Fâché de vous contredire, mon président, 

mais c'est mon caractère. 

Le caractère d'Augustin ainsi bien dessiné, le Tribunal 

l'a condamné à deux années d'emprisonnement. 

— Hier, à deux heures quarante-cinq minutes, à l'ar-

rivée du train n° 12 de Valenciennes à Paris (chemin de 

fer du Nord), on s'apercevait que l'un des voyageurs qui 

était monté dans les environs d'Arras se trouvait en proie 

à un vomissement de sang qui l'avait affaibli de manière 

à ne plus lui permettre de se mouvoir. On le transporta 

en toute hâte dans l'une des salles de l'embarcadère, où 

un médecin lui prodigua des secours qui ranimèrent un 

peu ses sens, puis on le fit porter à l'hôpital de Lariboi-

sière. Malheureusement, en y arrivant, on s'aperçut qu'il 

avait succombé pendant le trajet. On apprit alors que cet 

homme était un sieur R..., âgé de quarante-neuf ans, 

voyageur du commerce, domicilié rue de la Tour-d'Au-

vergne, et l'on transporta sa dépouille mortelle à son do-
micile. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure du ma-

tin, deux locataires de la rue Le Regrattier, mis en éveil 

par la chute d'un corps dans la Seine et quelques faibles 

gémissements, se rendirent en toute hâte de ce côté, et en 

arrivant près de l'abreuvoir du quai d'Orléans, ils virent 

une jeune fille se débattant inutilement au milieu de l'eau. 

Us se précipitèrent aussitôt à son secours, l'enlevèrent et 

la portèrent au poste de police voisin, où les soins qui lui 

furent administrés sur-le-champ - lui rendirent l'usage du 

sentiment et firent disparaître les symptômes les plus 

alarmants de l'asphyxie. On la conduisit ensuite à l'Hôtel-

Dieu, où les soins lui furent continués, et l'on a mainte-

nant tout espoir de la sauver. On a su que cette jeune 

fille était une ouvrière polisseuse, âgée de 17 ans, et que 

c'était dans un moment d'aberration d'esprit qu'elle avait 

cherché à attenter à sa vie. Elle a formellement promis 

du reste de ne plus renouveler cette tentative. 

— Dans la soirée d'avant-hier, les ouvriers d'une tan-

nerie de la rue du Fer-à-Moulin, s'étant aperçus de la 

disparition subite d'un de leurs camarades, le nommé Le-

fèvre, âgé de cinquante-deux ans, et craignant qu'il n'eût 

été victime de quelque accident, se livrèrent sur-le-

champ à des recherches multipliées à l'intérieur. Au bout 

de cinq minutes, en sondant une vaste cuve remplie de 

liquide, ils trouvèrent au fond cet infortuné, qui y était 

tombé accidentellement. Il donnait encore quelques si-

gnes de vie, mais,' malgré les secours empressés qui lui 

ont été prodigués immédiatement, il n'a pas tardé à suc-

comber. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFERIEURE (Rouen). — Hier, vers onze heures du 

malin, un épouvantable accident, qui a coûté la vie à 

deux bommes, est venu mettre en émoi tout le quartier 

dejla rue des Bonnetiers. Plusieursouvriers, employés à la 

cathédrale à la restauration extérieure de la chapelle de 

la vierge, étaient occupés à établir, à gauche et en dehors 

de la grande porte d'entrée du palais de l'archevêché, 

dans la rue des Bonnetiers, un immense échafaudage isolé, 

à base carrée et entièrement composé de mâts reliés par 

des traverses boulonnées. Quatre des hommes qui pre-

naient part à ce dangereux travail se trouvaient montés à 

une hauteur de quinze mètres environ, lorsqu'un affreux 

craquement s'est tout à coup fait entendre, en même 

temps que trois des malheureux ouvriers, sous le poids 

desquels un plancher venait de craquer, étaientprécijutés 

dans l'espace. 

L'un de ces hommes, le nommé Gosselin, demeu-

rant rue du Chaudrcn, 26, plus heureux que ses camara-

des, a pu se cramponner à la hauteur de l'étage inférieur 

de l'échafaudage, où il est parvenu à se maintenir, aidé 

par un autre ouvrier, malgré les graves contusions qu'il 

avait reçues dans sa chute. Quant aux deux autres infor-

tunés, après avoir tourné plusieurs fois sur eux-mêmes 

en se heurtant violemment contre les mâts de l'échafau-

dage, ils sont venus se briser cruellement le crâne et les 

membres sur les pavés de la rue. Lorsqu'on les a relevés, 

l'un d'eux avait déjà cessé d'exister; quant à l'autre, il a 

expiré quelques minutes seulement après. 

Les blessures de ces deux hommes étaient, du reste, 

horribles : ils avaient les cuisses et les jambes fracturées 

en plusieurs endroits, et de telle sorte que les os sortaient 

à travers la peau ; la tête de ces malheureux était affreu-

sement déformée par suite de fracture complète du crâne. 

Les deux vietiîlaes de l'accident dont nous parlons sont 

les nommés Pierre Madelihe, tailleur de pierres, âgé de 

quarante-cinq ans, demeurant rue de la Rose, 9, et Nor-

mand, ouvrier maçon, rue Ancricre, 36. 

Cet effroyable malheur a en pour cause la rupture de 

l'une des barres transversales destinées à relier entre eux 

les mâts ou supports de l'échafaudage ; cette barre, fixée 

au moyen de boulons, était d'ailleurs très faible et entiè-

rement vermoulue, ainsi que le sont trop fréquemment les 

pièces de bois qui font partie des échafaudages au moyen 

desquels s'établissent les maçons, les charpentiers, les 

peintres, etc. 

L'un d-sjo.uvriers qui ont péri d'une façon si terrible, 

le nommé Normand, laisse sa veuve sans lessources, avec 

un enfant de sept semaines; l'autre avait une femme en-

ceinte et un entant de trois ans. Les corps de ces infortu-

nés ont été transportés à leur domicile. 
L'ouvrier qui a échappé à la mort, ainsi que celui qui 

l'a aidé à se retenir, sont dans un violent état de malaise, 

mais qui, on l'espère, cédera aux soins dont ils sont 

l'objet. 

A la première nouvelle de cet accident affreux, M. le 

préfet, M. Je maire et M. Guillain, adjoint, après s'être 

rendus sur le lieu de l'événement, ont immédiatement 

visité les familles des victimes et leur ont laissé des té-

moignages d'une généreuse sympathie pour le, malheur 

qui venait de les frapper. 

Dans un moment où beaucoup de valeurs subis-
sent des dépréciations, les placements à revenus fixes 

sont généralement recherchés. 
Quand ces placements joignent à la certitude d un 

revenu convenable la garantie d'un gage immobilier, 
ils sont à l'abri de toute chance et des fluctuations 
qui atteignent la plupart des titres industriels. 

A ce point de vue, les obligations hypothécaires 
émises sur la belle propriété connue sous le nom de 

SQTJAKE D'ORLÉANS attirent avec raison l'attention pu 

blique. 
L'importance du gage sur lequel elles reposent, 

et qui s'augmentera considérablement par suite des 
constructions nouvelles auxquelles leur produit est 

destiné, les garanties qu'elles offrent, et qui, outre 
l'hypothèque, constituent pour les porteurs les pri-
vilèges de vendeur et de constructeur et le droit 
d'antichrèse, en font un véritable placement de père 
de famille, entouré de toute la sécurité possible. 

Emises à 455 fr., elles sont remboursables par an-
nuité au prix de 5oo fr. et produisent sur le prix 
d'émission un INTÉRÊT ANNUEL DE 6 POUR IOO, ce qui, 
dans les circonstances actuelles, constitue un place 
ment extrêmement avantageux, un placement d'épar-
gne qui met les bénéfices et les garanties du prêt 
hypothécaire à la portée des plus modestes fortunes. 

A tous ces points de vue, les obligations émises 
sur le square d'Orléans sont le plus solide et le meil-
leur des placements ; elles réunissent tous les genres 

de garanties : 
Première hypothèque, 
Privilèges de vendeur ; 
Privilège de constructeur. 
Droit d'antichrèse, 
Revenu élevé, 
Accroissement du capital, 
Surveillance incessante et conservation du gage. 
La souscription est Ouverte chez MM. P.-M. Mil 

laud et C% banquiers à Paris, 21, boulevard Mont-
martre. 

Il est versé 100 fr. en souscrivant, 
io5 fr. dans les huit jours qui suivent l'avis de ré -

partition, 
Et 5o fr. de mois en mois, jusqu'à complète libé-

ration. 
Envoyer les fonds en espèces par messageries ou 

chemins de fer', en billets de banque ou en effets à 
vue sur Paris, par lettres chargées, ou verser dans 
toute succursale de la Banque de France, au crédit 
de MM. P.-M. Millaud et C°, et, dans ce dernier cas, 
envoyer le récépissé de versement. 
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H.-Fourn. de Moue., 
Mines do la Loire,,. «~ 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberlv,. — 
Lin Cohin....... a. 

Gaz, C**Parisienne., 700 
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Omnibus de Paris,, 900 
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Le septième recueil dos mélodies et tyroliennes de J.-B.' 
Wekeriin vient de paraître au Mmestrel, 2 bis, rue Vi-

vienue. On remarque dans ce mtàreau recueil : là Fêle de 

Noël, sur la délicieuse poésie dfî%"'
e
 Emile de Girardln ; 

la rêverie rie N. Martin : Souvçnez-vous;'là 'chanson amé-

ricaine : En traîneau, de Gustave Chouquet, et les cin-

quième et sixième tyroliennes destinées au succès de leurs 
aînées qui ont fait leur tour de France. 

— CHEMIN DE FER DE L'OUEST.— Dimanche 6juin, der-

nier jour des courses de Versailles (plaine de Satory). — 

Fête de Sèvres dans le parc de Saint-Lloud. — Fêle du 
bois de Colombes. 

— Vendredi, au Théàtre-Fraseais, représentation de deux 
chefs-d'œuvre par tous les principaux artistes : Amphitryon 
avec Samson, Gi ffroy, Régnier, Aia.>ba:,t. M-" Augustitie firo-
naii, Judith et lîonval. Lé Barbier do Séville, qui terminera le ' 
spectacle, réunira aussi les principaux sociétaires. 'Résilier 
Provosi, Mouroseet Mu« Fix joueront Figaro, Bartholo. IW/1I0' : 

et Rosine, et Bressant, dont le congé commencera L 1er juillet' 

remplira le rôle du comte Almaviva. — Samedi, les'Doigts-dé > 
Fée. — Dimanche, pour; l'anniversaire de dnieille, Pol'veucté 
et le Menteur. 

*—JARDIN SÎABILLE. — H n'est pas un étranger qui'puisse 
quitter l'aris sans avoir vu le jardin Mabille, qui nous prépare 
pour la première nuit une de ces grandes tètes si impatiem 
ment atiendues par le publie fashio.,able. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ A S4B10NVILLE 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, le jeudi 24 juin 1858 à 
midi, ' 

D'une l»nOPHiE<2rt? située h Sablonville 

commune de Neuilly-sur-Seine, Vieille-Route 5 
d une contenance d'environ 305 mètres. 

Produit brut actuel, 1,025 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Et d'une MAISON située à Voisin, commune 
de Louveciennes, canton de Marly-le-Roi, dans 

l'enclos de la machine de Marly, avec bâtiments 
et jardin potager et d'agrément. 

Mise à prix, 7,000 fr. 
S'adresser à Versailles : 

1" A M" I>AI')U1LMER, avoué poursui-
vant, rue des Réservoirs, 17; 

2* A M" Pousset, avoué colicitant, rue des Ré-
servoirs, 14; 

3° A M» Anhry, avoué colicitant, rue du Vieux-
Versailles, 32; 

Et à Marly-le-Roi, à M» Huvet, notaire. (8226.)* 

MAISON ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de M" BAMOtt» DR I,A CBOISET-

TK, avoué à Paris. 
Vente sur conversion de saisie immobilière, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Sein*», au Palais-de-Justice à 
Pari1!, le samedi 12 juin 1858, en un seul lot, 

1" D'une MAISON et dépendances; 2° d'une 
PIÈCE DE TE II HE d'environ 61 ares 28 cen-
tiares, plantée d'arbres fruitiers. Le tout situé à 
Maisons-Alfort, canton de Gharenton (Seine), che-
min de l'Echat et connu sous le nom de domaine 
du Cuisson. — Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" ItAMOND DE LA «TIOISKTTE, 

avoué à Paris, avenue Victoria, 9; 2° à Me Pro-
vent, avoué à Paris, rue de Seine, 54. .(8251) 

Amandiers entre les n« 68 et 72. Superficie 235 
mètres. - Mise à prix, 2,000 fr. ** Revenu, 2,o00 

francs environ. 
NOTA. — La propriété mise en vente se compo-

se : 1° d'une maison de construction ancienne, 

achetée 7,000 fr. en 1852; 2" de «instructions 

nouvelles qui ont coûté plus de 30,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M* MOTIIKBON ; 2» à 

M« Lefaure, avoué, rue Neuve-des-Petits Champs, 

76; 3° et à M. Bourbon, rue Richer, 39. .(8248) 

MAISON A BELLEVILLE 
Etude de M" MOTBEBON, avoué à Paris, rue 

du Temple, 71. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

16 juin 1858, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Belle-
ville, rue dite Elisa Borey, joignant la rue des 

MAISON A PARIS 
Etude de M" BOBBBT, avoué à Paris, rue 

Bergère, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 26 juin 1858, deux heures de 

relevée 
D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Martiu, 3, composée de deux corps de bâti-
ment et d'un petit appentis. — Contenance super-
ficielle, 203 mètres. — Revenu net, 9,366 fr. 45 c. 
— Mise à prix, 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" BOBKBT, avoué ; à M* Tresse, notaire, 

rue Lepeletier, 14. .(8246 * 

MAISON A PARIS. 1 BAC, 12, 
à vendre a la chambre des notaires, même sur 
une enchère., le 8 juin 1858. 

Revenu : 9,500 
Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser à M" PÊAN 1»Ï: ST-GIEEES, 

notaire, rue de Choiseul, 2. .(8207) 

Ventes mobilières. 

DIVERS CRÉANCES ET DROITS 
à vendre en 4 lots, même sur une seule enchère 
et à tout prix, par suite de faillites et concordat, 
en vertu de jugement, par M0 PASCAE, notai-
re à Paris, rue Grenier St-Lazare, n° 5, le l01' juil-
let 1858, à midi, jour auquel, pour enchérir, il 
faudra déposer aud. notaire 500 fr. — S'adresser 
à M. de Gagny, syndic à Paris, rue de Greffullic, 
9, et à M" PASCAE, notaire, de midi à 4 h. 

.(8218)* 

BODRS 
M SEINE-ET-MAR^ 

, AVIS. 

Les souscripteurs de la Pl
asso

,
 lB yoqués en assemblée

 K
éi, .„u

del8
87,

 Som 
•article 33 des siatuts,

8
, ô

 ir
 f', ̂ nS*-

à trois heures précis,s
 a

P

p
°Z Vrf*. 'SStSL» 

tendre le rapport du direct J' k
 ' effetP. 

de ladite classe.
 u,rea

^r sur l
es 0

"? < eu. 

La réunion aura lien h Mot . "» 

Le directeur, 
.(19815) 

ROULLEAU. 

CHARBON DE BOIS B 
LA MAISON V> LA MAISON |. mjUHHIJ AU

 M

.
T

 „, 

livre, franco, le sac plombé nremiZI D A
»TEm, 

tenant deux hect., pesant dels à Mf»**S 
et8fr. 25. (ML,^^ 

Boyveau-LaGfecteur, sirop dl^T?^ 
et des humeurs. Chez les pCmà' "^g 

FAB AN 

Paris 8 f. 

Départements 10 f. LE GONSEILL ma 
. . 4 f, 

BUREAUX 

R. RICHELIEU, 110 

1G pages à 3 colonnes» 

DIRECTION. 
Le journal le Conseiller n'a derrière lui ni caisse de spéculation, ni caisse 

de commandite. Sous quelque prétexte et sous quelque forme que ce soit, le 

Conseiller ne fera jamais appel aux capitaux d'autrui. II s'est interdit expres-

sément toute opération pour son compte ou même en participation. C'est dire 

suffisamment que le Conseiller conservera toujours la plus grande et la plus 

complète indépendance vis-à-vis de toutes les affaires soumises à son ap-
préciation. 

L'administration du Conseiller exécute, pour le compte de ses abonnés, tou-

les opérations d'achat et de vente des valeurs négociées à la Rourse de Paris : 

elle ne prend aucun droit de commission en sus du cour loge de l'agent de change. 

FINANCIER, AGRICOLE, COMMERCIAL ET POLITIQUE 
Autorisé par arrêté ministériel, avec cautionnement* 

PARAISSANT LE SAMEDI 

DIRECTION ET RÉDACTION 

FR. DUC il 

En dehors des provisions de titres ou d'argent nécessitées pour les opéra-

tions d'achat on de vente faites au compte des clients, l'admiiiislrjtion du 

Conseiller ne demande et n'accepte de capitaux de personne, ni sous forme 

de dépôt, ni sous forme de comptes-courants.' toute rentrée do thres ou 

d'argent provenant d'une opération faite est adressée immédiatement au 

client. En un mot, tout se solde par appoint, sans crédit ni débit. 

Elle représente gratuitement ses clients aux assemblées générales; elle 

fait pour leur compte tout versement et encaissement dont elle sera chargée. 

Mue Richelieu, HO, 

RÉDACTION. 

La rédaction du Conseiller traite toutes les questions économiques et finan-

cières à l'ordre du jour, en se tenant toujours au point de vue du placement 

de père de famille. 

Au courant de toutes les affaires émises ou en cours d'émission, elle cor-

respond directement avec les abonnés, et rép nid courrier par courrier à tou-

tes les demandes do renseignements qui lui sont adressées. 

Les abonnés qui lui auront préalablement l'ait connaître leurs placements 

seront informés par elle, utilement cl sans qu'ils aient besoin de prévenir à 

nouveau, de tout ce qui intéressera les valeurs sur lesquollos ils se trouvent 

engagés. 

Le journal sera envoyé à titre d'essai d ceux qui en feront la demande par 

lettre affranchie. 

lies abonnés reçoivent gmiultemeWt^ à titre de prime, une brochure contenant les Rapports «les principales compagnies de chemins de fer 
et institutions de crédit. 

[Adresser tout ce qui concerne le Journal, la Réfaction et l'Administration à MM. FR. DUCUING et O, rue Richelieu, 110. 

|° Da numéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie, 
) à M. D0LLI\GE\, 48, rue Yivicnne. 

GAZETTE DE PARIS 
*™> é*MÛm NON POLITIQUE AituÉc »»» 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de H. DOlUNGEIi 
PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, 1® fr. — ÎJn an, 1S fr. 

> DÉPARTEMENTS : Trois mois, 6 fr. — Six mois, 18 fr. — Un an, ilO fr. c 

^2 PRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. \ 

tJ,\ Bureaux » rue Vicienne, S, 8, coin du Boulevard. 

^eN^ ; 

En vente chez l'auteur, MIETEiîS, rue Rochechouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

L'AIDE OU COMPTEUR.lT»m c n 

JOLIE MAISON AIVRY 7sqfl 
A vendre à l'amiable, jolie MAISOIV nouvelle-

ment construite; caves, rez-de-chaussée, 2 étages, 
jardin anglais et petit bois. Contenance 22 ares. 

Prix: «S.OOOrr, 

Sjadresser au propriétaire, sur les lieux, à Ivry 
sur-Seine, rue de Paris, 17. 

Voitures, place du Palais-de-Justice, 2. 

Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-

natinn seréduità l'addition, la Division à la soustrac-

tion;—les Racine» carrée» et cublquesjusqu'à 2,000 

—un tableau donnant la Circonférence et la surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre;—les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

eurs différentes formea, etc. —2' édit. Prix : 1 fr. 50.1 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) I 

TABLE DE PYTHAGORE 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 foi» 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simple» et d'Intérêt» 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rente»? 3 et 4 1/2 O/O 

aux divers cours de la Bourse), à l'aidedesquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capital d'une rente. — Tédition.— Prix :|1 fr. 

FRANCO par la poste, 1 f r. 25. (Affranchir. I 

PERFECTIONNÉS DE / 

HATTUTE-DURAND, 
Chirurgien-Dentistedeta!<• division militaire. 

GIÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 
passage Vivtenne iS.
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PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 
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PORTRAITS A 10 ET 15 FR. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

V1CNTSS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le * juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

scurs, rue Rossini, 6. 
'Consistant en : 

(8687) Comptoirs, glaces, pendules 
en marbre, lustre, meubles. 

(8688) Comptoir à dessus de marbre, 
8 table» à dessus de marbre, etc. 

(8689) Bureau en acajou, tables, 
chaises, va9es en porcelaine, etc. 

Rue Saint-Honoré, 53. 
,8690) Armoire, table, chaises, et 

quantité d'autres objets. 
Rue d'Aval, 3. 

(8691) Buffet, armoire à glace, table, 
guéridon, lampe, pendule, etc. 

Le s juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8692) Bureaux, buffet, secrétaire, 

tables, coupes, pendules, etc. 
(8693) Bureaux, fauteuils, chaises, 

et quantité d'autres objets. 
(8694) Bureau, divan, fauteuils, ta-

bles, chaises, pendule, etc. *» 
(8695) Comptoirs, balances, bocaux, 

bureau, tables, chaises, etc. 
(8i>96) Comptoir, casiers, balances, 

glace, horloge, boîtes, établis, etc. 
(8697) Bureaux, commodes, tables, 

guéridon, lapis, piano, etc. 
(8698; Grand divan, 2 gr. comptoirs, 

pendule, glaces, 8 becs à gaz, etc. 
(8699) Comptoirs, glaces, 7 marbres 

de pendule, 2 coupes en marbre. 
(8700) Batterie et ustensiles de cui-

sine, tableaux, glaces, etc. 
(8701 ) Bureaux, eartonnier, chaises, 

fauteuils, rideaux, etc. 
(8702) Comptoir, moulres vitrées, 

rayons, «50 nécessaires, etc. 
(8703.) Commodes, labiés, fauteuils, 

canapé, guéridon, glaces, etc. 
(8704) Comptoir, mesures, brocs, 

banquettes, tables, glaces, etc. 
Rue Buffault, 22. 

(8705! Armoire, toilette, étagère, ta-
bies, fauteuils, pendule, etc. 

Rue Neuve-de-Lappe, 4 et 6. 
(8706) Commode, table, glaces, gra-

vures, poêle, ust. de ménage, etc. 
Avenue des Champs-Elysées, 117. 

(8707) Table, chaises, buffet, gla. es, 
étagère, piano, fauteuils, etc. 

A Montmartre, 
rue des Poissonniers, 15. 

(8708) Bureaux, commode, armoire, 
tables, chaises, établis, etc. 

A Clichy-la-Garenne, 
sur la place publique. 

(8709) Comptoir, miroirs, enclu-
mes, découpoir, moutons, etc. 

A La Cliapelle-Saint-Denis, 
sur la place publique. 

(8710) Soufflets, élaux, enclumes, 
fer, outils, buffets, poêles, etc. 

A Asnières, 
rue de Bretagne, 6. 

(87H) Buffets, commodes, fauteuils, 
jardinière, tableaux, piano, etc. 

Le 6 juin. 
A Passy, 

sur la place publique. 
(87)2) Commode, armoire, voiture, 

jument, vaches, boîtes à lait, etc. 

tré, entre MM. Vial d'Aram et Mil-
lière, associés eh nom collectif, et 
la quatrième personne dénommée 
dans l'acte, simple commanditaire, 
pour l'achat en France et fa vente 
en Australie de tous les articles 
convenables à la consommation 
australienne. La raison et la signa-
ture sociales seront : VIAL d'ARAM, 
M1LL1ÈRE, KRESSER et f>. La so-
ciété durera jusqu'au premier oc-
tobre mil huit cent ciirrjuantc--
neuf. Son siège sera à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 74. Les 
trois associés gérants auront le 
droit de gérer et d'administrer et 
la signature sociale, dont ils feront 
usage dans les termes de l'acte 
constitutif de la société. 

Pour extrait : 
(9608) A. DURANT-RADIGUET. 

Etude de M» V. DILIAIS, avocat 
agréé, rue Ménara, 12. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré par Pommey, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, entre M. 
Dominique DE BEAUBEPAIRE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Oominique, 149, et M. Paul 

JASCHISK, demeurant à Paris, rue 
d'Enfer, 88, il appert : Une société 
en nom collectif est formée pour 
l'exploitation d'une fabrique de poil 
propre à la chapellerie et au com-
merce Ides fourreurs. Le siège social 
est à Paris, rue Barthélemi, S. La 
durée est fixée à neuf années, qui 
commenceront le premier juillet 
mit huit cent cinquante-huit pour 
finir à pareille époque de mil huit 
cent soixante-sept. La raison so-
ciale, ainsi déterminée JASCHISK et 
C'c, appartiendra à M. de Beaure-
paire seul, ù charge de n'en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété, à peine de nullité. Quant au 
droit de gérer et d'administrer, il 
appartiendra aux deux associés. 

Pour extrait : 
(9606) V. DILLAIS. 

La publication légale des actes de 
société est Obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants i 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Jfliches, dit l'eriies /illicites, 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, lait quadruple à Sydney le 
cinq février, et à Paris le vingt-six 
mai mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Melchior VIAL U'A-
BAM, négociant, demeurant à Syd-
ney (Australie ; M. Ernest-Joseph 
MILL1ERE, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 74 ; M. Victor KRESSER, né-
gociant, demeurant à Paris.citéTn'!-
vise 3, et une quatrième personne 
lénommée audit acte, ont déclaré 
que M. Kresser entrait comme asso-
cié en nom collectif dans la société 
Vial d'Aram, Minière et C», qui a 
été formée suivant acte sous signa-
tures privées en date à Lyon et à 
Paris des trois et six octobre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-

Par acte sous seings privés en 
date du trois juin mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, M. Alexan-
dre-Michel-Eruest LEBAIGUE et M, 

Alphonse LECLERC, demeurant à 
Paris, rue de l'Université, 127, tous 
tous deux associés pour le commer-
ce des bois à œuvrer, ont modifié 
ainsi qu'il suit l'article 9 de leur 
acte de société : La société Lebai-
gue et Leelerc sera gérée et admi-
nistrée conjointement par les deux 
associés, qui auront tous les deux 
la signature sociale, dont ils ne 
pourront user que pour les affaires 
sociales. 

Pour extrait : 
(9604) LEBAIGUE CtLECLEllC. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingl-dcux mai 
mil huit cent cinquante-huit, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Vincennes le vingt-huit niai mil 
huit cent cinquante-huit, folio H7, 

recto, case 8 cl suivants, reçu deux 
francs, décime vingt centimes, si-
gné Collin, fait entre M. Eugène 
CORSEL, négociant, demeurant à 
t'aris, rue de Clichy, 43, d'une part; 
M. Ferdinand-Auguste DECHAJ1PS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Berlin, 20, d'autre part; et d'au-
tres personnes y dénommées, sim-
ples associés commanditaires, en-
core d'autre part ; ledit acte fait 
en autant d'originaux qu'il y a 
de parties intéressées, et dont 
un original a été déposé à M" Ra-
boisson, notaire à Vincennes, par 
acte, reçu par lut en présence de té-
moins, le vingt-huit mal mil huit 
cent einqiianiu-liuil, enregistré; il 
appert qu'il a éié apporté diverses 
modifications à un acte en date du 
vingt-trois janvier mil huit cent 
cinquante-huit, constitutif de la so-
ciété anglo-française CORSEL etC", 
desquelles il résulte que M. Ferdi-
nand-Auguste Dechamps a été ad-
joint à la gérance et nommé gérant 
de ladite société , conjointement 
avec M. Corset ; que la société est 
administrée par les gérants respon-
sables, qui ont, pour toutes les af-
faires de l'association, tous les pou-
voirs que la loi confère aux gérants 
d'une société en commandite, c'est-
à-dire les pouvoirs les plus géné-
raux et les plus étondus, pour en 
user ensemble ou séparément; que 
le capital social est fixé à trois cent 

mille francs, souscrits jusqu'à con-
currence de deux cent soixante mille 
francs, savoir : par M. Corsel, pour 
vingt mille francs ; par M. De-
champs, pour vingt mille francs, et 
pour deux cent vingt mille francs 
par les divers commanditaires dé-
nommés audit acte, et à souscrire 
pour les quarante mille francs de 
surplus par les personnes qui, en 
adhérant aux statuts, deviendront 
membres de la société. 

Pouf extrait : 

(9607) RASOlssotï. 

Suivant acte passé devant Me Vic-
tor-Auguste Frémyn, soussigné, et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-sept mai mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, madame 
Péronne COMBAZ, restaurateur, 
veuve de M. Louis-Alexis-Célestin 
LANGLIER, demeurant à Paris, rue 
de Bourgogne, 57, et M. Jean-Bap-
tiste-Léopold AUBRV, garçan res-
taurateur, demeurant a Paris, rue 
d'Argenteuil, 17, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
sous la raison sociale : Veuve LAN-
tiLlER et AUBRY, pour l'exploita-
tion d'un établissement de limona-
dier-restaurateur qu'ils ont l'inten-
tion de créer à Paris, rue du Tem-
ple, 19, dans des lieux qui leur ont 
été loués par M. Vigny. La durée de 
cette société est de quinze années 
consécutives, à compter du premier 
juillet mit huit cent cinquante-huit 
et qui finiront le premier juillet mil 
huit cent soixante-treize.' Le siège 
de lalfsociété est à Paris, rue du 
Temple, 19. La gestion et l'adminis-
tration de la société appartiendront 
aux associés conjointement; ils fe-
ront indistinctement les ventes et 
les achats. La signature sociale se 
composera des noms : Ve LANGLIER 
et AUBRY. Elle appartiendra aux 
deux associés. Les associés ne pour-
ront engager la société qu'autant 
que l'obligation serait relative à la 
société et qu'elle serait portée sur 
ses registres. Tous billets à ordre, 
lettres de change et aulres effets de 
commerce ne seront obligatoires 
pour la société qu'autant qu'ils se-
ront revêtus des signatures des deux 
associes. Dans le cas de décès de 

M. Aubry, sa veuve aura le droit de 
demander, pour son comptera con-
tinuation delà société. Si elle n'use 
pas de ce droit, ta société sera dis-
soute.La société sera également dis-
soute en cas de décès de madame 
veuve Langlier. 

(9605) Signé : FREMN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

PRODUCTION DE TITRBS. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, In 
dicatlf des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DESNOYERS ( Louis-E-
tienne), apprêteur d'étoffes, rue, 
Grange-aux-Belles , 33 , enlre les' 
mains de M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic de la faillite (N° 14907 du 
«r-!; 

Du sieur SAUMON (Camille-I.ouis-
AntOlrie), menuisier àRelleville, rue. 
de Pradier, 5, entre les mains de M. 
Chevallier , rue Bertin-Poirée , 9 , 
sjndic de la faillite (N° 14904 du 

gr.); 

Des sieurs BEDOILLE et Cl*, nég„ 
boulevard Beaumarchais, 72, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N» 
U««4 du gr.); 

Du sieur POTEL (Charles-Henri), 
anc. commissionn. en tissus, rue 

des Jeûneurs, 44, actuellement li-
rjnbriste, boulevaT#M««lrnartre, 10, 

entre las mains de M. Lefrançois, 
rue de Grammont, 16, syndic de fa 

faillite (N- 11833 du gr.); 

ï Du sieur MUHL (André), limona-
dier md de vins-lraiteur à Grenelle, 
boulevard Meudon, 3, entre les 
mains de M. Filleul, rue Ste-Appo-
fine, 9, syndic de la faillite (N° U902 

du gr.); 

Du sieur DUCHARME (Charles), 
anc. peintre en voitures, actuelle-
ment loueur de voitures à Vaugi-
rard, rue Schorner, 5, entre les 
mains de M. Hcnrionnet, rue Cadet, 
13, syndic de la faillite (N* 14888 du 

8r-)i . , 
Du sieur RIGAL (Toussaint), col-

porteur, rue et hôtel du Vertbots, 
entre les mains de M. Hérou, cité 
Trévise, 6, syndic de la lailhte (N» 

14746 du gr.); 

De la dame veuve SAUDRAY (Ma-
rie-Anne-Antoinette Haïrait, veuve 
de Jean), ent. de transports a Belle-
ville, rue Constanltne, 19, entre les 
mains de M. Chevallier, rue Bertm-
Poirée, 9, syndic de la faillite (N° 

14831 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article m 
delà loi du 28 mail 831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiratio n <e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur HbNRALA 
fils (Jean-Baptiste-Aimé!i q» n cac-
her et sellier, faubg St-Marlin, ̂  
sont invités A se rendrf l« 1<™ 

de commerce, ^"'p*-
9
yndi. a de 

nui sera rendu par tes ay™>°, , 

iiicT^^œntâes 
AFFIRMATION» APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union 

SARAZJN ls Pie"e rtic o' ï 

jussienne, n. 9 en i
 crfa

nt» 

vérifier et d'athruief
 le

 |fi 8J Bj 
sont invités a se ren<f

 Tr
j
b

nnal ? 
10 h. l]2 P^

c,s
î^

S
eu\e, salle < 

commerce de t»?'' pour- «gg 
nairc des assemblées,.P 
présidence de M. le .u

fiftcall0
n et 

re, procéder à W édites cré^ 
l'affirmation de leut» 

(N» 14605 dugrJ^__ 

CLOTURE

 DE

?,?^p'ACn''
<S 

^mvTaZX^eieJ H. B. en mots <freL
a

„cier 

ram'. aflv^l 
Du sieur PÀ. ," p

ar
is, rue «

 r
, j 

rôchal-ferrant à Pa^J'aerneuf 
re-Montmartre,J\%

m
l, '« 1 

pu* f 

'^TfiGuiutuœi-if,» 
d'eau, vé •U.-faU"

 m
dj île y 

bles, clôt. -£ chimiques,* 

_Stroef,"ur.u ^ 

de compte-
 fa

i,r. <Je 

DIX HEURES : »f il'ecut, „
3

S* 
menlene, c 8t. "

f br
. de v

t
» 

MIDI : I>e csPinf/i. jobusMi* 
menlene, véni-

 ffl(
t c. 

bol», cône.-WQ
 Yerr

ie ji 

gentil, papetier ^ 

après conc. 

Le g' 
érant BAD00 

Enregistré à Paris, le Juin 1858, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion «ous le 

maire an *• «ri» 


